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Les Japonais aux Etats-Unis 
La question qui est pendante 

depuis quelque temps déjà entre 
les Gouvernements des Etats-Unis 
et du Japon ne recevra pas de long-
temps encore, semble-t-il, sa solu-
tion définitive. 

Le Gouvernement japonais ré-
clame pour ses sujets aux Etats-
Unis l'égalité de traitement, l'abo-
lition de toute distinction injuste 
et offensante. Le Gouvernement 
des Etats-Unis fera, sans aucun 
doute, tout son possible pour don-
ner satisfaction à ces vœux ; il lui 
est difficile cependant de leur don-
ner pleine satisfaction. La ques-
tion trouve son intérêt et son im-
portance dans l'avenir plutôt que 
dans le présent : ce n'est là en 
effet qu'une question de rapports 
entre races différentes qui, pour 
embarrassante qu'elle ait déjà été 
aux yeux .des gouvernements 
américains aussi bien que britan-
nique ou japonais, n'est pas appe-
lée avant longtemps à devenir 
vraiment vitale. 

C'est la coutume entre Etats eu-
ropéens que les sujets de l'un sur 
le territoire de l'autre, soient trait 
tés sur le même pied que des na-
tionaux — sauf certaines excep-
tions qui n'ont rien d'essentiel. — 
Quelques pays prennent des me-
sures restrictives contre l'entrée 
des étrangers qu'ils tiennent pour 
indésirables, généralement des 
malades ou des miséreux qui peu-
vent devenir une charge. Toute 
communauté politique a le droit 

.de déterminer les conditions d'en-
trée dans son territoire. Les Etats 
européens, en règle générale, po-
sent fort peu de conditions. Les 
Dominions anglais et les Etats-
Unis ont jugé nécessaire de limi-
ter l'immigration des races non-
européennes ou de quelques-unes 
d'entre elles. Deux raisons pou-
vaient motiver une telle politique : 
quelques-unes des races non-euro-
péennes produisent des travail-
leurs à la fois habiles et sobres, 
pouvant se contenter d'un salaire 
inférieur à celui qui est reconnu 
nécessaire à l'Européen d'origine 
ou de race. C'est la première rai-
son et elle est bien compréhensi-
ble. La seconde esique ces com-
munautés de race européenne ne 
-veulent pas dans leur sein d'un 
nombre d'hommes de race étran-
gère assez considérable pour abou-
tir, soit au mélange des races, 
soit à l'établissement dans leur 
sein de communautés hétérogènes. 

Jusqu'au dernier quart du der-
nier siècle, la question ne présen-
tait nulle difficulté, car les Etats 
européens et leurs colonies for-
maient une sorte de ligne qu'ils 
considéraientcomme fermée. Alors 
vint la reconnaissance du Japon 
comme membre de la Commu-
nauté des grandes Puissances : un 
pas était franchi, dès le moment 
où les gouvernements européens 
acceptaient que leurs propres su-
jets, au Japon, devinssent ressor-
tissants à la juridiction japonaise. 
Il était difficile à aucune Puissan-
ce de reconnaître l'égalité politi-
que au Japon sans reconnaître 
aux sujets japonais le plein droit 
d'établissement sur son territoire. 

La question devint un moment 
aiguë en face de l'immigration con-
sidérable des Japonais aux Etats-
Unis. Les Japonais s'offensaientdes 
restrictions qu'on leur imposait et 
les Américains demeuraient bien 
déterminés à n'admettre point une 
immigration capable d'altérer la 
nationalité d'un des Etats de 
l'Union. La solution logique appa-
raîtrait d'elle-même s'il y avait un 
courant d'immigration américaine 
au Japon, assez puissant pour com-
penser l'immigration japonaise 
aux Etats-Unis, chacune des deux 
nations se ferait juge de la situation 
dans l'autre et l'on parviendrait à 
un accord d'après lequel chaque 
gouvernement restreindrait l'émi-
gration dans les territoires de l'au-j*ét Mais dans les conditions ac-
tuelles, la restriction demeurera 
unilatérale, avec certitude encore 

d'être appliquée non pas seule-
ment aux Etats-Unis, mais dans 
toutes les colonies européennes où 
le sentiment national est déve-
loppé. 

La guerre ne saurait s'ensuivre, 
car le Japon n'est pas assez fort 
pour chercher à imposer sa volon-
té à tout l'ensemble des colonies 
européennes qui, en cette affaire, 
formeront certainement bloc. La 
question deviendra plus pressante 
le jour où la Chine deviendra un 
Etat national ou un composé 
d'Etats nationaux. La Chine et le 
Japon pourront alors agir en re-
présentants des nations asiati-
ques. 

Mais ce jour-là est encore loin-
tain et une telle crise, après avoir 
éprouvé les forces respectives, se 
résoudra sans doute par la division 
du monde en sphère d'influence 
où chaque race, où chaque groupe 
de races confinera la masse de sa 
population. Le «péril jaune» — 
dans le sens d'une lutte entre les 
races européennes et asiatiques — 
n'affectera pas les hommes qui 
sont déjà nés.; il occupera, au plus 
tôt, la génération prochaine. 

En attendant, les difficultés en-
tre le Japon et les Etats-Unis sont 
faciles, à comprendre, mais ne 
constituent pas un danger sérieux 
pour la paix. Les hommes d'Etat 
japonais apprécient parfaitement 
la position des Etats-Unis, et, 
comme la question ne sera pas vi-
tale pour eux aussi longtemps que 
le Japon pourra répandre son 
énergie dans des régions plus voi-
sines, ils ne s'embarqueront pas 
dans des aventures lointaines. 

INFORMATIONS 
Au Maroc 

Dans la matinée du25, le général 
Gouraud, ayant sous ses ordres les 
détachement du commandant Lar-
denelle et du colonel Niessel, s'est 
porté dans la vallée de l'Innaouen, 
dont le territoire est occupé par 
des fractions dissidentes des Ria-
tas nommés Oued-Had-Jadj. 

L'ennemi, dont le fanatisme 
était surexcité par la fête religieu-
se du Ramadan, s'est montré par-
ticulièrement énergique, mais il a 
été repoussé avec de grosses per-
tes. 

Nousavonseu six tués, donttrois 
Européens. Au cours de l'après-
midi, plusieurs groupes d'indigè-
nes ont fait feu sur le camp. 

Le retour de M. Poincaré 
A 8 heures, mercredi matin, le 

France et le Jean-Bart, mouil-
laient en rade de Dunkerque. La 
mer et le vent se sont calmés vers 
minuit ; le soleil luit ; le débar-
quement ne présente pas les dif-
ficultés qu'on craignait. M. Abel 
Ferry, sous-secrétaire d'Etat aux 
affaires étrangères, vient à bord 
communiquer les dernières dépê-
ches au président de la Républi-
que et à M. Viviani. 

. Le président de la République, 
accompagné de M. Viviani débar-
que au milieu des acclamations 
de la foule. 

Il est arrivé à Paris par la gare 
du Nord. 

Une foule énorme se pressait 
sur le passage du cortège prési-
dentiel. M. Poincaré a été l'objet 
de longues et chaleureuses ova-
tions. 

Mrae Caillaux devant les assises 
La 8e audience est ouverte à midi, 

c'est la dernière et elle est consacrée 
aux réquisitoires et aux plaidoiries. 

Me Seligmann, avocat de la partie 
civile, fait une longue biographie de 
M. Calmette et parle de l'origine de 
la fortune du directeur du Figaro : 
« Vous ferez justice », conclut l'avo-
cat de la partie civile. 

Me Chenu, également avocat de la 
partie civile, prononce un violent ré-
quisitoire contre l'accusée et contre 
M. Caillaux. 

Il refuse toute pitié à l'accusée qui | 
a tué de sang-froid. 

Mrae Caillaux s'évanouit. L'audience j 
est suspendue. 

A la reprise, Me Chenu continue son 
réquisitoire eteoncluten demandant 
justice pour les enfants de Calmette. 

M. Herbaux, procureur général, 
expose les faits reprochés à Mme Cail-
laux : il établit la culpabilité, la pré-
méditation. Il réclame un verdict 
affirmatif, mais il ne s'oppose pas 
aux circonstances atténuantes. 

Me Labori, défenseur de Mme Cail-
laux prend la parole. 

Il rappelle d'autres procès, ceux de 
Mmcs- Paulmier, Clovis Hugues, qui 
tuèrent pour se venger. Ces femmes 
furent acquittées. 

Il rappelle la campagne violente, 
haineuse du Figaro contre M. Cail-
laux et les menaces de la publication 
des lettres intimes. 

Ces lettres existaient et en les dé-
tenant, Mme Gueydan n'employait 
guère un procédé héroïque, car pour 
avoir ces lettres, M. Caillaux avait 
versé 250.000 francs de capital, plus 
18.000 francs de rente à cette femme 
pleine de duplicité. 

Me Labori, très applaudi par le pu-
blic, en une péroraison éloquente, 
réclame l'acquittement de Mme Cail-
laux. 

Aux questions posées par la Cour, 
le jury rapporte un verdict négatif. 

Mme Caillaux est acquittée. 
De violentes manifestations se pro-

duisent : les uns applaudissent, 
d'autres conspuent. Les amis de 
M. Caillaux lui font une ovation. 

La partie civile retire les conclu-
sions qu'elle avait déposées et refuse 
le franc de dommages intérêts. 

-»»«-

LA GUERRE 
entre l'Autriche et la Serbie 
La déclaration de guerre 

Dans une édition spéciale, le 
Journal officiel de Vienne publie la 
déclaration de guerre à la Serbie. 
En voici le texte : 

« Le gouvernement royal de Ser-
bie n'ayant pas répondu d'une ma-
nière satisfaisante à laNote qui lui 
avait été remise par le ministre 
d'Autriche-Hongrie à Relgrade, à 
la date du 23 juillet 1914, le gou-
vernement impérial et royal se 
trouve dans la nécessité de pourvoir 
lui-même à la sauvegarde de ses 
droits et intérêts, et de recourir à 
cet effet à la force des armes. 
L'Autriche-Hongrie se considère 
donc de ce moment en état de 
guerre avec la Serbie. 

« Le Ministre des affaires étrangères 
à" A utriche-Hongrie, 

« Comte RERCHTOLD. » 

Aussitôt la mobilisation des 
troupes austro-hongroises a eu 
lieu. Les Serbes sont prêts à soute-
nir la lutte. 

Les forces serbes commandées 
par le général Stépanovitch sont 
arrivées à Temeskubin où s'est 
déjà produite une escarmouche. 
Quelques soldats tués sont signa-
lés des deux côtés. 

Tous aux armes ! 
On mande de Semlin, 27 juillet, 

au « Berliner Tageblatt », que la 
mobilisation générale a été annon-
cée à Belgrade, le 26, à 6 h. 30, au 
son du tambour. Même les enfants 
etles vieillards sonttenus de pren-
dre les armes. 

Les dernières troupes ont quitté 
Belgrade, ainsi que les fonctionnai-
res de l'Etat. 

Les banques sont fermées, la vil-
le est presque abandonnée. 

Nisch capitale 
Le gouvernement est installé à 

Nisch depuis mardi. Il communi-
que télégraphiquement avec ses 
représentants dans les diverses 
capi tales par la voie de Malte-Mar-
seille. 

La Russie mobilise 
On mande de Saint-Pétersbourg 

au « Times », que le tsar est parti 
pour la Finlande. 

D'après le correspondant du mê-
me journal, le tsar aurait dit à la 
fin du grand Conseil de samedi : 

« Nous avons supporté cet état 
de choses pendant sept ans et de-
mi, c'en est assez. » 

« Alors Sa Majesté, ajoute le 
correspondant, a autorisé qu'on 
donne les ordres pour une mobili-
sation partielle, limitée aux qua-
torze corps d'armée situés sur la 
frontière autrichienne. » 

En même temps, on donne à 
entendre à l'Allemagne que la mo-
bilisation allemande serait suivie 
immédiatement de la mobilisation 
du reste de l'armée russe. 

Le « Times », commentant ces 
actes et ces paroles, exprime l'opi-
nion qu'ils doivent avoir une gran-
de influence sur la situation inter-
nationale. 

Tous les wagons de marchandi-
ses russes qui se trouvaient sur la 
frontière sont partis pour l'inté-
rieur de l'empire. 

Tous lespostes-frontiôres russes 
ont été renforcés. Des détache-
ments du génie surveillent les 
ponts. 

On dit que 80.000 hommes de 
troupes russes sont déjà massés à 
la frontière autrichienne. 

L'Angleterre mobilise 
Les journaux annoncent que 29 

cuirassés, 4 croiseurs-cuirassés et 
9 autres croiseurs de la première 
flotte se trouvent à Portland pour 
y faire du charbon. 

Ces navires s'approvisionnent 
également en munitions de guerre 
et en vivres pour plusieurs se-
maines. 

Aucun congé ne sera accordé 
jusqu'à ce que la situation interna-
tionale se soit améliorée. 

Comme il est d'usage lorsque 
les affaires internationales sont 
considérées comme critiques, la 
liste ordinaire des mouvements 
des vaisseaux ne sera pas publiée 
par l'amirauté. On a informé hier 
les représentants de la presse que 
ces mouvements seront gardés 
secrets. 

On croit que la première flotte 
partira pour un certain point de la 
mer du Nord. 

La proposition anglaise 
d'arbitrage 

L'ambassadeur d'Angleterre, sir 
Maurice de Bunsen, a fait une vi-
site au comte Berchtold, auquel il 
a soumis la proposition de sir 
Edward Grey, de régler le conflit 
actuel dans une conférence qui 
serait tenue à Londres. 
La France accepte la proposition 

de Sir Edward Grey 
Selon une information commu-

niquée à la presse, la France ac-
cepte dans son intégralité la pro-
position de Sir Edward Grey. 

Notification de cette acceptation 
a été officiellement donnée au 
Foreign-Office. 

L'Italie conciliatrice 
En acceptant, comme on l'an-

nonçait hier, les propositions en 
faveur de la médiation, l'Italie n'a 
fait que confirmer l'attitudequ'elle 
avait prise dès les premiers ins-
tants, et qui s'est manifestée dans 
un sens favorable au maintien de 
la paix. 

En attendant que les proposi-
tions anglaises en faveur de la 
médiation puissent avoir un effet, 
l'Italie continue, d'accord avec 
l'Angleterre, ses efforts pour évi-
ter l'ouverture et l'extension des 
hostilités. 

L'Allemagne aurait adhéré 
en principe à la Médiation 
L'Italie a insisté vivement pour 

l'acceptation de la part de l'Alle-
magne de la médiation amicale des 
quatre puissances : la Grande-
Bretagne, l'Italie, l'Allemagne et 
la France, 

D'après une dépêche de Londres, 
l'Allemagne aurait adhéré en prin-
cipe à la médiation amicale des 
quatre puissances, tout en réser-
vant naturellement ses droits et 
ses devoirs d'alliée en cas de 
guerre. 

Les Ambassadeurs chez 
M. Bienvenu-Martin 

M. Bienvenu-Martin, ministre 
des affaires étrangères par inté-
rim, s'est entretenu au quai d'Or-
say avec M. Isvolski, ambassadeur 
de Russie à Paris. 

L'ambassadeur d'Allemagne, M. 
de Schoen, a été reçu par M. Bien-
venu-Martin. La conversation, des 
plus courtoises, a porté sur la pro-
position anglaise de médiation et 
la recherche des meilleurs moyens 
d'écarter toute extension du con-
flit. 

Le comte Szecsen de Temerin, 
ambassadeur d'Autriche-Hongrie, 
est arrivé également au quai d'Or-
say. 

À la suite des conversations qui 
ont eu lieu mardi au quai d'Or-
say, l'impression est celle-ci : 
L'Allemagne proteste toujours de 
sa bonne volonté, mais elle se re-
fuse à intervenir à Vienne. On se 
demande, dans ces conditions, si 
elle ne désire pas que des actes de 
guerre précèdent les négociations. 

Dans les gares de Paris 
Toutes les dispositions sont pri-

sesdans les différentes gares de Pa-
ris pour le cas où l'ordre de mobili-
sation devrait être lancé. A la gare 
de Lyon, trente trains sont prêts à 
être expédiés. D'autres trains sont 
préparés à Villeneuve-Saint-Geor-
ges. A la gare de l'Est, à la gare 
d'Orléans, les précautions sont 
également prises. 

Les employés du P.-L.-M. qui 
ont une mission spéciale en cas 
de mobilisation, ont été convoqués 
dans les bureaux, où ils ont reçu 
les instructions nécessaires. De-
puis lundi soir, les ponts et les 
principaux ouvrages militaires 
sont gardés par des agents et des 
soldats. Sur la ligne de l'Est tout 
spécialement, une surveillance in-
cessante est exercée aux abords 
de la gare de l'Est, à Est-Ceinture 
et au pont de Mulhouse, à Nogent-
sur-Marne. 

En Allemagne 
Préparatifs en Lorraine 

Deux classes de réservistes sont 
rappelées. Les Allemands du 
grand-duché sont déjà partis. Les 
garnisons de Trêves, de Metz et de 
Thionviile sont consignées. 

Dans les églises lorraines, on a 
prêché sur le patriotisme, et des 
prières ont été dites pour la gran-
deur de l'Allemagne. 

Des affiches officielles conseil-
lent le calme. Les jeunes filles ont 
dû signer l'engagement de servir 
aux ambulances. 

Les moulins de Tillemant-de-
Metz ont reçu l'ordre de moudre 
l'approvisionnement deguerre. Des 
listes de chevaux ont été dressées 
et les propriétaires ont reçu dé-
fense de les vendre. 

La population est très émue. 
L'Allemagne attend... 

Les journaux assurent tenir 
d'une source autorisée que si la 
Russie ordonne la mobilisation, le 
gouvernement se verra obligé de 
prendre la même mesure. 

La plupart des Allemands rési-
dant en Belgique ont reçu l'ordre 
de se tenir prêts à rejoindre leurs 
régiments. 

Les Autrichiens sont déjà partis. 
La Suisse rappelle ses réservistes 

De nombreux réservistes suis-
ses résidant en Allemagne ont été 
rappelés. Cela serait en rapport 
avec les mesures militaires que 
prend la Suisse pour sauvegarder 
sa neutralité. 

La Turquie restera neutre 
Au cours d'une réception diplo-

matique, le grand-vizir a déclaré 
aux ambassadeurs des grandes 
puissances que le gouvernement 
ottoman, toujours animé d'inten 
tions pacifiques, conservera la plus 
stricte neutralité dans le confit 
actuel. 

Malgré tout en Angleterre 
on reste optimiste 

On dit que la notification offi-
cielle à la Serbie par l'Autriche, de 
la déclaration de guerre, peut mo-

difier, il est vrai, peut-être sensi-
blement, l'étatactueldela situation, 
mais sans toutefois que l'on puisse 
envisager une aggravation réelle 
de la crise européenne, car des 
conversations ont déjà été enga-
gées directement entre les gouver-
nements de Vienne et de Saint-Pé-
tersbourg. 

Les Retraits des Caisses 
d'Epargne allemande 

La population berlinoise conti-
nue d'assiéger les Caisses d'é-
pargne. Dès cinq heures du ma-
tin, une foule énorme attendait 
aux portes de la Caisse d'épargne 
centrale, bien que les guichets ne 
soient ouverts qu'à neuf heures. 
On ne donne dans la presse aucun 
détail précis sur l'importance des 
sommes retirées. 

Le « Journal de Berlin à Midi » 
assure que dans la journée de lun-
di, trois mille personnes ont retiré 
leu rs économies de la Caisse d'épar-
gne. 

On signale la même panique à 
Munich, à Cologne. L'affluence fut 
tellement considérable et les re-
trais si nombreux, que la circula-
tion fut interrompue dans la rue. 

Les hostilités 
Les opérations sur les bords de la 

Drina, fleuve formant la frontière 
entre la Serbie et la Bosnie, ont 
commencé. 

Des volontaires serbes ont fran-
chi le fleuve sur plusieurs points. 
Ils ont tiré des coups de feu. Les 
troupes de frontière autrichienne 
ont riposté. 

Les Serbes ont tiré par erreur 
sur un de leurs transports. Ils ont 
beaucoup de morts et de blessés. 

La mobilisation de l'armée serbe 
progresse rapidement et s'effectue 
partout sans difficulté. Dans quel-
ques jours, le déploiement des 
troupes sera terminé. 

Des mouvements de troupes 
s'effectuent dans la partie serbe de 
l'ancien sandjak de Novi-Bazar. 
Les troupes serbes ont avancé 
leurs avant-postes jusqu'à Priboï, 
sur la rivière Lum, à l'endroit où 
l'ancienne frontière serbe touche 
à la Bosnie. Ces avant-postes pren-
nent contact avec les troupes mon-
ténégrines à Plevlie. 

Le roi Nicolas et le gouverne-
ment monténégrin ont quitté Cetti-
gne pour Podgoritza. 

Intervention des puissances 
Le gouvernement russe a con-

firmé au gouvernementanglaisque 
les négociations directes avec l'Au-
triche n'ayant pas abouti et ne 
pouvant manifestement aboutir, il 
adhérait sans réserve à la propo-
sition initiale de Sir Edward Grey, 
c'est-à-dire une intervention des 
quatre puissances. 

Aucun changement dans l'atti-
tude de l'Allemagne. Elle proteste 
de son désir de voir la médiation 
des puissances réussir, mais elle 
semble très peu disposée à inter-
venir personnellement et effective-
ment à Vienne. 

Un faux bruit 
Le bruit a couru mercredi soir, 

que le gouvernement avait décidé 
d'appeler sous les drapeaux dès 
aujourd'hui les réservistes des clas-
ses 1908, 1909 et 1910. 

Nous sommes autorisés à décla-
rer que ce bruit n'est nullement 
fondé et que le gouvernement n'a 
pas l'intention de convoquer pour 
le moment les classes de réserve. 

L'Autriche céderait 
Mercredi, vers midi et demi, le 

gouvernement russe a été informé 
officiellement que l'Autriche res-
pectera l'intégrité du territoire 
serbe, et qu'elle désire- même 
s'abstenir d'occuper Belgrade. 

Impression de détente 
D'après des renseignements pui-

sés aux meilleures sources, l'Al-
lemagne qui, jusqu'à présent, 
s'était refusée à donner à Vienne 
les conseils de modération, se 
montrerait disposée à agir auprès 
de l'Autriche. 

On se rendrait compte à Berlin 
qu'il est préférable de laisser les 
puissances moins directement in-



téressées dans le conflit, prendre 
l'initiative des conservations di-
plomatiques plutôt que de laisser 
le Cabinet de Vienne seul en pré-
sence de la Russie. 

D'autre part, la mobilisation au-
trichienne ne sera pas terminée 
avant une huitaine de jours. Les 
hostilités ne pourraient donc com-
mencer avant cette date, et on es-
père que la diplomatie saura met-
tre à profit ce répit pour éviter une 
conflagration générale dont la gra-
vité se mesure au trouble profond 
que chacun constate déjà. 

Petites Nouvelles 
ALay-Saint-Christopheprès de Nan-

cy, un violent incendie a éclaté dans 
une maison habitée par les époux 
Muller, etoùse trouvaient seuls trois 
enfants qui étaient couchés. Quand 
les secours arrivèrent, deux des en 
fants : Marcel, âgé de cinq ans, et 
Madeleine, âgée de quatre mois, 
avaient succombé. Le troisième, Ray-
mond, âgé de trois ans, est dans un 
état désespéré. 

— A Novarre, un aéroplane, monté 
par l'aviateur Caviggia, ayant comme 
passager M. Camiletti, argentin, est 
tombé d'une hauteur de 250 mètres, 
sur le champ d'aviation de Gameri. 
Les deux aviateurs ont été tués. 

— A Dortmund, le feu a pris dans 
une usine de Mendge. On a retiré six 
cadavres jusqu'ici. On évalue à quin-
ze le total des morts. 

— A Paris, mardi, vers midi quin-
ze, un taxi passant près du pont 
Saint-Michel a été renversé par deux 
tramways de la ligne Concorde-
Romainville. La violence de la colli-
sion a été telle que du taxi, com-
plètement coincé entre les deux 
tramways, on n'a retrouvé qu'une 
multitude de petits débris. Le chauf-
feur a été tué ; la voyageuse qui était 
dans le taxi a été blessée. 

— On annonce la mortde M. Adrien 
Hébrard, directeur du journal le 
Temps. Il était né à Grisolles en 1833. 
Il fut sénateur du Tarn-et-Garonne 
pendant 18 ans. 

-»««-

CAUSERIE 

Les dommages du gibier 
La loi du 19 avril 1901, dont les dis-

positions ont été maintenues et 
confirmées par l'article 6 de la loi du 
12 juillet 1905, a déféré aux juges de 
paix la connaissance de toutes les 
contestations relatives aux dégâts 
causés aux récoltes par le gibier. 

Après une expérience de treize ans, 
il faut constater que la loi n'a pas-
fait cesser les doléances des cultiva-
teurs. 

Pour que le propriétaire d'un ter-
rain giboyeux, pour que le locataire 
d'une chasse réservée, soient décla-
rés responsables de la dévastation 
causée par leur gibier aux récoltes 
du paysan riverain, il est nécessaire 
que celui-ci établisse à leur charge, 
conformément aux articles 1382 et 
1383 du Code civil, une faute ou une 
négligence. 

Le cultivateur doit, d'après une 
jurisprudence constante, prouver 
que le propriétaire du bois ou le dé-
tenteur de la chasse, a favorisé la 
multiplication excessive du gibier, 
n'a pas pris les mesures nécessaires 
pour ramener à des proportions nor-
males la quantité du gibier et l'im-
portance du dégât causé aux terres 
voisines. 

Or, cette preuve est souvent diffi-
cile à rapporter et le détenteur de la 
chasse réussit la plupart du temps à 
l'écarter en excipant des quelques 
battues ou furetages — d'ailleurs in-
suffisants — qu'il a fait faire dans sa 
terre. 

Une pareille situation est intoléra-
ble pour les cultivateurs. Si le légis-
lateur veut les protéger efficacement, 
il ne doit pas hésiter à proclamer 
que tout dommage causé aux récol-
tes doit être réparé. 11 doit égale-
ment, en édictant le renversement 
de la preuve, rendre cette légitime-
réparation toujours possible et effi-
cace. 

Dès 1897, la Chambre des Députés 
adoptait avec de très légères modifi-
cations une proposition déposée par 
M. Emile Jullien aux termes de la-
quelle « les propriétaires et locataires 
dédiasses réservées» étaient déclarés 
« solidairement responsables vis-à-
vis des voisins du dégât causé par 
le gibier ». Malheureusement, cette 
proposition, transmise au Sénat ne 
fut, de sa part, l'objet d'aucune déci-
sion. 

Trois ans plus tard, le 2 mars 1900, 
M.Jean Dupuy, Ministre de l'Agri-
culture, présentait au Sénat un pro-
jet de loi qui s'inspirait des mêmes 
principes. La Commission repoussa 
ce projet et n'en conserva que les dis-
positions relatives à la compétence 
du juge de paix qui devinrent la loi 
du 19 avril 1901. 

La proposition dont est saisie la 
Chambre aujourd'hui, tend à réaliser 
le but poursuivi par la proposition 
Jullien et parle projet Dupuy. Mais 
ses auteurs ont cru préférable de 
chercher à atteindre ce résultat par 
une simple addition au texte de l'art. 
1385 du Code civil. 

S'inspirant de la proposition Jul-
lien, les députés proposent la respon-
sabilité solidaire du propriétaire du 
terrain giboyeux et du locataire de la 
chasse, sauf le recours éventuel du 
premier contre le second. Ainsi le 
cultivateur pourra, suivant ses con-
venances pratiques, assigner l'un ou 
l'autre à son choix. 

Enfin, ils demandent de déclarer 
que toute convention contraire à l'ar-
ticle proposé sera nulle. Si on ne pre 
nait pas cette précaution, la réforme 
ne tarderait pas, en effet, à se trouver 
pratiquement annihilée par les clau 
ses de style insérées dans les baux 

Or, il importe que cette réforme 
soit effective. L'accueil qui lui a été 
fait dans les milieux agricoles témoi 
gne, en effet, qu'elle répond aux 
vœux des cultivateurs. 

Jean LALOY. 

IONIQUE LOCALE 
jiuivr 

Tout espoir de pacification n'est 
pas perdu : les nouvelles de ce jour 
laissent croire que l'intervention des 
puissances empêchera l'Autriche 
d'accomplir son acte de folie atroce 

Bien des nouvelles sont répandues 
annonçant tantôt la mobilisation de 
toute l'Europe, tantôt l'ouverture des 
hostilités par la Russie contre l'Au-
triche. Toutes ces nouvelles ne sont 
pas confirmées, la plupart sont 
inexactes. 

Mais on sent bien que jamais la 
situation n'a été plus grave, que les 
négociations entre gouvernements 
n'ont été plus difficiles, plus troubles. 

Dans un long manifeste que le vieil 
empereur d'Autriche adresse à ses 
peuples, il déclare hypocritement 
qu'il déplore la situation et qu'il au 
rait voulu « les préserver des sacrifi-
ces et des charges de la guerre ». 

«Hélas! » soupire-t-il, « la Provi-
dence en a décidé autrement. » 

Les avis pleins de sagesse qui sont 
donnés par l'Angleterre, par la Fran-
ce, seront-ils écoutés? L'Allemagne 
voudra-t-elle se joindre à ces deux 
puissances pour faire entendre rai 
son au vieil empereur? 

La mobilisation des troupes rus 
ses, de la flotte anglaise, l'attitude 
calme mais décidée de la France, fe-
ront certainement réfléchir nos bel-
liqueux voisins. 

Hier ils étaient pleins de morgue : 
leurs journaux déclarent aujourd'hui 
qu'une médiation, de concert avec 
les puissances, peut être envisagée. 

Diplomatie à double face, écrit M. 
Clemenceau dans VRomme Libre : 

« Diplomatie à double face, qui ne 
peut tromper personnes mais avec 
laquelle les représentants de la Tri-
ple Entente sont dans l'obligation de 
composer pour ménager toutes les 
possibilités d'entente. Jusqu'au jour 
où à Berlin comme à Vienne, le mas-
que sera jeté, nous ferons tout pour 
l'apaisement, dans l'intérêt delapaix 
de l'Europe ; mais si l'on ne nous 
laisse d'autre ressource quele recours 
à la force, eh bien, nous serons au 
rendez-vous ! » 

En attendant, la France reste cal-
me. Le Gouvernement, en qui le pays 
républicain a placé toute sa confian-
ce, saura déjouer la crise si grave qui 
menace la paix du monde. 

Dans tous les cas, il ne reculerait 
pas devant le devoir qui s'imposerait 
à lui, demain, celui de tenir la parole 
qu'au nom du pays il a donnée à la 
Russie et à l'Angleterre, d'être à leurs 
côtés, contre la triple alliance. 

Mais ayons confiance dans un dé-
nouement moins tragique de cette 
crise que la France n'a pas provo-
quée. 

LOUIS BONNET. 
-»««-

Nos Compatriotes 
M. Jean Toulouse, ancien élève 

du Lycée Gambetta, vient de passer 
avec succès ses examens de 3e an-
née de licence, devant la Faculté 
de droit de Paris. 

M. Louis Toulouse, ancien élève 
du Lycée Gambetta, a été reçu à 
l'Ecole Nationale des Reaùx-Arts 
(Section d'Architecture) au dernier 
concours d'admission de cette Eco-
le. 

Félicitations. 

Ecoles normales 
Par arrêté de M. le Ministre de 

l'Instruction publique, Mlle Elmer 
est désignée pour remplir pendant 
l'année scolaire 1914-1915 les fonc-
tions de répétitrice de langue an-
glaise à l'Ecole normale d'institu-
trices de Cahors. 

*** 
Sont définitivement reçus au 

concours des écoles normales : 
Mlles 

Malgouyres, du collège des filles 
de Cahors. 

Andrieu, Bès, Lacombe, de l'éco-
le supérieure de St-Céré. 

Cagnac, Soulages, de l'école su-
périeure de Montcuq. 

Delol, Mondy, de l'école supé-
rieure de Gourdon. 

Gailly, Picaud, du cours complé-
mentaire de Souillac. 

Cazes, de l'école publique de 
Martel. 

Supplémentaire : Mlle Capis, de 
de l'école supérieure de Gourdon. 

*** 
MM. 

Guilhem, de l'école supérieure 
de Luzech. 

Lescale, de l'école supérieure de 
Montcuq. 

Blangonet, Lescole, Rougié, Sé-
nac, de l'école supérieure de St-
Céré. 

Bordes, Malet, Maury, de l'école 
supérieure de Martel. 

Toulzac, du cours complémen-
taire de Souillac. 

Delclaud, de l'école supérieure 
d'Aubin. 

Supplémentaires : MM. Faure, du 
cours complémentaire de Cahors 
et Fenouil, de l'école supérieure 
de St-Céré. 

Collège de Filles 
Le Collège de Cahors vient de rem-

porter un beau succès au concours 
d'Ecole normale : 

MlleMalgouyre, d'Auzits. a été re-
çue à l'Ecole normale de Cahors avec 
le n° 1. 

Mlle Suzanne Bonhomme, de Lar-
nagol, a été reçue à l'Ecole normale 
de Toulouse. 

Conseil départemental 
Le Conseil départemental de l'en-

seignement primaire' se réunira le 
1er août à 10 heures du matin, dans 
une des salles de la Préfecture. 

Dépôt de remonte 
Le Comité d'achat du dépôt de re-

monte d'Aurillac se rendra à Gramat 
le jeudi 6 août, à 7 heures (terrain du 
concours). 

Le contingent de 1914 
Il a été procédé, le 27 juillet 1914, à 

l'état-major de l'armée, au tirage au 
sort de la lettre qui sera l'origine de 
l'ordre alphabétique à suivre pour 
l'incorporation du contingent de 1914. 

La lettre extraite de l'urne a été la 
lettre D. 

Les chaussures des réservistes 
et jeunes soldats 

De nombreuses demandes d'expli-
cations ont été adressées au ministre 
de la guerre au sujet de la circulaire 
sur la chaussure qu'il a fait paraître 
récemment, et qui a été publiée dans 
la presse. 

Il doit être entendu qu'elle s'appli-
que non seulement aux jeunes sol-
dats qui doivent être incorporés en 
octobre prochain, mais aussi aux ré-
servistes et aux jeunes soldats appe-
lés sous les drapeaux. 

En cas de mobilisation, ceux-ci 
sont invités à apporter une ou deux 
paires de souliers de marche neufs 
ou en bon état. Ces chaussures de-
vront se rapprocher le plus possible 
du modèle réglementaire, brode-
quins à lacets suffisamment larges 
pour que le pied repose bien à plat et 
ne soit pas gêné, pourvus d'une se-
melle d'une bonne épaisseur, munie 
de clous et susceptible de se prêter à 
un ressemelage. 

La valeur des brodequins apportés 
sera largement remboursée à leurs 
propriétaires dès leur arrivée au 
corps. 

Service téléphonique 
Avis d'appel avec conversation payée 

C'est le 1er août qu'entrera en vi-
gueur l'arrêté du 5 mai 1914 déci-
dant la création des avis d'appel 
avec conversation payée. 

A l'avenir, l'expéditeur d'un avis 
d'appel pourra indifféremment, 
soit prier son correspondant d'at-
tendre son appel à un poste con-
venu, soit l'inviter à demanderlui-
même la communication avec le 
poste qui lui sera indiqué. 

Dans ce dernier cas, l'expéditeur 
aura en outre la faculté d'acquit-
ter 'd'avance la taxe de cette com-
munication. 

Le bureau établira un bon de con-
versation d'une valeur égale à la 
somme versée par l'expéditeur. Ce 
bon sera envoyé au destinataire à 
domicile, s'il n'est pas abonné; 
aveclacopied'arrivéede l'avis d'ap-
pel. 

S'il est abonné et s'il a déposé 
une provision, l'avis d'appel lui 
sera téléphoné, et son compte sera 
crédité du montant du bon de-con-
versation. S'il estabonné,mais non 
titulaire d'une provision, l'avis lui 
sera transmis par téléphone, pour-
vu qu'il s'engage verbalement à 
verser, le cas échéant, la fraction 
détaxe qui dépasserait la valeur 
du bon. Quand l'abonné destina-
taire refusera de prendre l'enga-
gement, l'avis d'appel lui sera re-
mis à domicile, dans les mêmes 
conditions qu'un avis d'appel 
adressé à une personne non abon-
née. Un bon de conversation remis 
à domicile ne pourra être utilisé 
qu'à partir d'un poste public. Les 
bons de conversation seront vala-
bles pendant trente jours et rem-
boursables pendant deux mois, 
période qui correspond au délai 
fixé pour le remboursement des 
taxes téléphoniques. 

Conseil départemental 
d'hygiène du Lot 

Le Conseil départemental d'hy-
giène, s'est réuni le vendredi, 24 
juillet, sous la présidence de 
M. Ceccaldi, préfet du Lot. 

Etaient présents : MM. Dr Gélis ; 
D' Mendailles ; Doux, Ingénieur en 
chef ; Deltil, vétérinaire départe-
mental ; Toulouse, architecte ; 
Feyt et Lurguie, chefs de division ; 
Garnal, secrétaire. 

Excusés : MM. Daymard ; Ta-
lou, Dr Fadeuilhe, médecin-maior; 
D1' Valat. 

' Le Conseil donne un avis favo-
rable au projet de construction 
d'un groupe scolaire, soumis par 
le Conseil municipal de la com-
mune de Labastide-Murat. 

Il examine le projet de cons 
truction d'une Ecole de filles dans 
la commune de Fontanes-Lune 
garde, soumis par l'Inspection 
académique. Le Conseil d'hygiène 
émet l'avis que l'emplacement des 
bâtiments neufs soit modifié, de 
façon à placer la cour au midi e 
non au nord. 

Il approuve le projet d'appro 
priation de l'école de garçons de 
Gindou. 

Il donne un avis favorable au 
projet de construction d'un loge 
ment pour l'institutrice de Teys 
sieu. 

Le Conseil donne un avis favo-
rable aux divers projets suivants : 

Appropriation de l'école mixte 
de Pescadoires. 

Construction d'une école de fil-
les dans la commune de Luzech 

Achèvement de l'école mixte de 
Couvert, commune de Soturac. 

Le Conseil examine ensuite le 
projet de translation du cimetière 
de Flaugnac, qui a été modifié 
dans le sens indiqué par le Con 
seil départemental d'hygiène, dans 
ses précédentes séances. 

Le Conseil demande qu'il soit 
apporté de nouvelles modifica-
tions à ce plan, en ce qui concerne 
l'épaisseur du mur de soutène 
ment, qui paraît insuffisante pour 

' soutenir la pression exercée par le 
poids des terrains et l'écoulement 
des eaux. 

Le Conseil donne un avis favo-
rable au projet de translation du 
cimetière de Calamane. 

Il rejette le projet de translation 
du cimetière d'Issendolus. 

Le terrain choisi se trouvant 
trop rapproché des habitations, le 
Conseil charge M. Doux, Ingénieur 
en chef, de procéder à une enquête 
sur place, pour le choix d'un nou-
vel emplacement. 

Il approuve ensuite le projet de 
translation du cimetière de Lau-
zès, ainsi que le projet d'assainis-
sement du cimetière de Mauroux. 

Il donne un avis favorable au 
projet d'adduction d'eau potable, 
présenté par le Conseil municipal 
de Lamadeleine, sous réserve qu'il 
sera tenu compte de toutes les 
exigences formulées par M. Thé-
venin, dans son rapport du 1er 

octobre 1912. 
Enfin, le Conseil d'hygiène don-

ne un avis favorable au projet 
d'assainissement de l'aggloméra-
tion de Cajarc. 

Le Secrétaire, 
Paul GARNAL. 

Triste accident 
Mercredi soir, le jeune Alibert, 

de Gourdon, élève du lycée Gam-
betta et reçu aux derniers exa-
mens de baccalauréat de mathé-
mathiques avec mention bien,était 
allé rendre visite à un de ses ca-
marades le jeune Alagnou, demeu-
rant à Montfaucon. 

Il rentrait à bicyclette mercredi 
soir, lorsqu'au bas de la côte de 
Montfaucon, il ne put éviter un 
troupeau de moutons et tomba. 

Néanmoins, le jeune Alibert ren-
tra chez son ami, prit part au re-
pas du soir, mais se sentant fati-
gué, il s'alita. Vers minuit, il se 
plaignit de violentes douleurs de 
tête. 

Malgré'des soins empressés du 
docteur Fontenilles, il succombait 
vers deux heures du matin. 

Le jeune Alibert était le fils du 
sympathique avocat du barreau 
de Gourdon : il n'était âgé que de 
17 ans. 

Sa mort a provoqué de vifs re-
grets parmi tous ceux qui l'ont 
connu maîtres et élèves. 

Nous adressons à M. Alibert et 
à sa famille si cruellement éprou-
vés nos bien vives sympathies. 

Tribunal correctionnel 
COUPS ET BLESSURES 

Dans la dernière audience du tri-
bunal correctionnel, ont comparu 
les nommés Augustin Cagnac et 
Besse, propriétaires, demeurant à 
Calamane. 

Cagnac et Besse sont voisins : mais 
ils ne vivent pas en bonne intelli-
gence. En janvier, ils se prirent de 
querelle : mais les gros mots épuisés, 
ils en vinrent aux mains et Cagnac 
fut égratigné. 

Entre temps, Besse et Cagnac, sur 
l'initiative de parents et d'amis, 
avaient décidé de s'entendre et 
avaient même signé un compromis 
aux termes duquel Cagnac donnait 
500 francs à son adversaire et payait 
tous les frais. 

Mais une plainte, ou plutôt deux 
plaintes, une par chacun avaient été 
portées devant M. le procureur de la 
République. 

Or, les parties avaient bien décidé 
entre elles de se concilier, mais au 
cune ne voulut prendre l'initiative 
de retirer sa plainte au parquet. 

De'là la poursuite d'aujourd'hui. 
Me Besse plaide pour Cagnac et 

Me Martin pour Besse. 
Après réquisitoire et plaidoiries, le 

tribunal condamne Besse à 16 francs 
d'amende et Cagnac à 50 francs. 

En outre, jugeant sur conclusions 
de la partie civile, Cagnac est con 
damné à 250 francs de dommages et 
intérêts envers Besse. Mais Besse, à 
son tour, est condamné à 25 francs 
dédommages envers Cagnac. 

Besse et Cagnac sont condamnés 
en outre solidairement aux frais. 

INFRACTION A LA LOI DU TRAVAIL 

Le tribunal juge ensuite une affaire 
d'outrage à un inspecteur du travail 
dans l'exercice de ses fonctions, obs-
tacle à l'exercice de sa fonction et 
contravention à la loi sur le travail. 

M. Quercy, 36 ans, entrepreneur 
de maçonnerie, reçut la visite de 
M. Valet, inspecteur du travail. Une 
altercation surgit entre eux à propos 
d'un monte-charge dont l'inspecteur 
prétendait que l'orifice devait être 
fermé alors que M. Quercy déclarait 
cette fermeture impossible. 

Quercy est condamné à 25 francs 
d'amende pour les deux délits réunis 
et à 5 francs d'amende pour la con 
travention. 

Musique du 7me régiment d'Infanterie 
PROGRAMME DU 30 JUILLET 1914 

Mazzanlini Erviti 
Théresen Faust 
Marche des soldats de 

Robert-Bruce Chomel 
Marche des Grenadiers Chomel 
La Petite Mariée Lecocq 
Le Pont d'Avignon P. Evette 
Allées Fénelon, de 20 h. 3/4 à 21 h. 3/4 

USINE D'ANGE 
CAHORS 

On demande des ouvriers et des 
manœuvres à l'Usine d'Angély.— 
Travail constant et assuré pour 
les bons ouvriers. 

Se présenter à l'Usine. 

Arrondissement de Cahors 
Gazais 

Foire du 27 juillet. — Malgré le 
temps incertain de la matinée, l'a-
près-midi fut assez belle et notre foi-
re de lundi dernier fut de moyenne 
importance. 

De nombreuses transactions ont eu 
lieu sur les divers marchés. 

Lalbenque 
La foire. — La foire de mardi a été 

assez impor tan teetlesdiversmarchés 
étaient bien garnis et les affaires ont 
été très actives. 

Albas 
Nécrologie. — Notre sympathique 

receveur buraliste et sa famille vien-
nent d'être frappésparundeuilcruel. 
Le père de Mme Laval, décédé ces 
jours derniers à Cahors, a été rapide-
ment emporté après une douloureuse 
maladie. Dans cette pénible circons-
tance, nous prions Mme et M. Laval 
de vouloir bien agréer nos bien sin-
cères sentiments de condoléances. 

Carnet blanc. — Nous apprenons 
que cette semaine sera célébré lema-
riage de notrecompatrioteMlleMous-
set, institutrice à Lasbouygues, avec 
M. Vayssié, notre sympathique fac-
teur. Nos meilleursvceuxdebonheur. 

Arrondissement de Figeac 
Fiçeac 

Suicide. — Lundi matin, le nom-
més..., âgé de cinquante-cinq ans, 
propriétaire à Camburat, a été trou-
vé mort dans sa maison d'habitation, 
un fusil entre les jambes. Cette mort 
est attribuée à un suicide. On ne s'ex-
plique pas les motifs qui ont poussé 
ce malheureux à cet acte de déses-
poir. 

Voici les détails que nous rece-
vons : 

S... avait quitté son domicile le 
matin du 16 juillet. Il avait manifesté 
précédemment et à plusieurs repri-
ses l'intention de se suicider. M. L... 
menuisier, en partant à son travail, 
le rencontra le 18 sur la route de 
Planioles ; depuis on ne l'avait pas re-
vu. 

Cesoir-làildut rentrer chez lui pour 
prendre son fusil. Muni de son arme 
et d'un flacon de rhum acquis à Pla-
nioles, il alla mettre fin à ses jours. 

Lundi matin, M. Pezet, médecin 
légiste, envoyé par M. le Procureur 
de la République, accompagné de 
deux gendarmes, se rendit sur les 
lieux. 

Le cadavre était couché sur le ven-
tre et la figure appuyée sur les deux 
bras était cachée. 

La charge du fusil était entrée sou« 
le menton et avait emporté une par 
tie du côté de la figure. La muraiiiô 
porte des traces de sang, cheveux 
etc. 

Le docteur déclara que la mort 
avait dû être foudroyante .et qu'elle 
devait remonter de 8 à 10 jours. 

Ces constatations faites, M. Pezet 
déclara qu'il y avait suicide, qUe 
toute présomption de crime était sû-

• rement écartée et que l'inhumation 
devait avoir lieu le plus rapidement 
possible. Ce qui fut fait séance te-
nante, le nécessaire étant fait à 
l'avance. 

Transport de justice. — Le parquet 
de Figeac s'est transporté mardi soip 
à Aynac pour instruire sur place une 
affaire d'infanticide. 

Après l'audition de témoins, man-
dat de dépôt a été décerné contre la 
nommé C. T..., 33 ans, ménagère à 
Cahuac, commune d'Aynac, qui, vu 
son état de santé, à été dirigée sur 
l'hôpital, à Figeac, en attendant son 
transfert à la maison d'arrêt. 

Accident. — Dimanche après-midi, 
M. Serin, du village de Douions, se 
rendait à Cardaillac, en compagnie de 
sa femme, sur une voiture à deux 
roues. En arrivant dans le bourg, 
une roue s'échappa de l'essieu, et M! 
Serin fut viollemment projeté sur ]e 
sol, se faisant de graves contusions à 
un genou. 

Camburat 
Certificat d'études primaires. — 

Cinq élèves présentés ont été reçus 
au dernier examen du certificat 
d'études de Figeac. Ce sont : 

Lacout Célina, Lamouroux Maria, 
Daynac Fernand, Gibrat Ernest et 
Pélamourgues Louis. 

Félicitations aux lauréats. 

Lunan 
Succès scolaire. — Les examens du 

C. E. P. du canton Est de Figeac ont 
eu lieu à l'école de garçons de cette 
ville le21 juillet. 

LesjeunesLacazeEmile,del'écolede 
garçons et Albine Laurent, de l'école 
de filles, ont été reçus dans un bon 
rang. 

Toutes nos félicitations. 
Accident. — Au moment du cylin-

drage du chemin vicinal n° S, de" Sé-
rignac à Figeac, le rouleau compres-
seur fut abandonné durant quelques 
joursà la Pierre-Levée, devant la mai-
son Issanjou, forgeron. Plusieursen-
fants s'étant amusés à monter des-
sus, lejeune Ernest Dourne, de Lu-
nan, tomba si malheureusement qu'il 
se luxa le bras droit au coude, ce qui 
a amené un repos de deuxmois envi-
ron. Noussommesheureuxd'appren-
dre enfin sa guérison radicale. 

Battue. — La battue aux sangliers 
organisée dernièrement avec le con-
cours de chasseurs de Figeac et de 
St-Félix, n'ayant pas donné de résul-
tats, une nouvelle battue est autorisée 
pour le dimauche deux août, avec le 
concours du « Rallye » de Tour-de-
Faure. 

Les inscriptions sont reçues à Fi-
geac, à St-Félix et à Lunan. 

Gagnac 
Vendredi dernier ont eu lieu, au 

chef-lieu de notre canton de Brete-
noux,les examens du certificat d'étu-
des primaires. Quatre élèves de notre 
école ont été présentés, tous ont 
été reçus dans de bonnes conditions, 
soit trois jeunes filles et un garçon : 
ce sont Mlles Gérés, Déjammes/ La-
veyssière, et M. Ponchie. 

Nos plus sincères félicitations aux 
lauréats et à nos dévoués maîtres. 

Montbrun 
Obsèques. — M. Jean Richard, pro-

priétaires Caillac, commune de Mont-
brun, est décédé à l'âge de 73 ans. 
Il était conseiller municipal depuis 
très longtemps déjà ; ses concitoyens 
le réélisaient à chaque renouvelle-
ment du Conseil avec de fortes majo-
rités, c'est que M. Richard était très 
sympathique : il était aussi fort esti-
mé de la population à cause de la 
fermeté de ses convictions républi-
caines. 

Ses obsèques ont eu lieu au milieu 
d'une foule nombreuse de parents et 
d'amis. 

Nous adressons à sa veuve et à sa 
famille éplorées, nos plus sincères 
condoléances. 

Conseil municipal. — Le Conseil 
municipal de Montbrun s'est réuni 
dimanche dernier à la mairie pour la 
session de mai, sous la présidence 
de M. Delcor maire. Tous les conseil-
lers en exercice sont présents. 

L'assemblée, après avoir pris con-
naissance du compte de gestion de 
M. le receveur municipal etdu comp-
te administratif de M.leMaire,les ap-
prouve à l'unanimité, toutes les opé-
ations ayant étérégulièrementeffec-

tuées. 
Elle vote ensuite le budget primitif 

de 1914 qui a été équilibré très diffici-
lement à cause du manque de res-
sources, la situation financière de la 
commune étant actuellement mau-
vaise. 

M. le Maire communique une lettre 
de M. le Sous-Préfet par laquelle il 
'informe que la demande de subven-
tion formulée par le Conseil munici-
pal en vue de la réfection du chenihi 
vicinal n° 2, a été rejetée le 30 juio 



dernier par la Commission départe-
mentale. 

Le vote du budget primitif de 1914 
est renvoyé en septembre, après la 
lecture de la circulaire préfectorale 
recommandant ce renvoi. A. P. 

Harcilhac 
Grande manifestation syndicale à 

Marcilhac. — Dimanche, a eu lieu à 
Marcilhac, une grande réunion ré-
gionale des planteurs de tabac. 

Disons tout de suite qu'elle fut 
vraiment imposante et que sa portée 
sera considérable. 

Marcilhac n'a pas failli à sa vieille 
réputation d'hospitalité et le Comité 
d'organisation composé de membres 
vaillants et dévoués avait bien fait 
les choses. 

La pluie malencontreuse de la nuit 
et de la matinée, avait obligé ces 
derniers à abandonner l'idée de pré-
parer les tables du banqueta l'ombre 
des platanes séculaires de la pro-
menade. 

Devant le mauvais temps, il fut 
décidé qu'on organiserait le banquet 
dans le préau couvert de l'école des 
garçons et la salle de classe si mer-
veilleusement décorée par M. l'ins-
tituteur. 

M. le Préfet avait bien voulu ac-
corder l'autorisation nécessaire : 
qu'il reçoive ici nos vifs remercie-
ments. 

La façade de l'école estpavoisée de 
drapeaux ret d'une jolie banderole 
avec cette inscription en lettres rou-
ges « Honneur aux planteurs de ta-
bac. » 

Deux cents convives venus de 
tous les points de la région ont pris 
place autour des tables coquettement 
aménagées. 

A la table d'honneur ont pris pla-
ce : MM. Delport, président de la 
Confédération générale des planteurs 
de tabac de France ;. Marre, secrétai-
re général ; Dr Larnaudie, conseiller 
général, vice-président ; Loubet, sé-
nateur ; Delpon, conseiller général 
de Livernon ; Cabarrot, Pouzet, Ou-
lié, Gouygou, Paul Conquet, Marce-
nac, Viguié, Couderc, experts des ta-
bacs ; Falguières, maire do Mar-
cilhac ; Bru, adjoint ; Dr Couzy ; 
Longpuech,juge de paix; Couderc, 
fondateur du syndicat ; Garrigues, 
président du Syndicat ; les membres 
du Comité d'organisation : les prési-
dents des Syndicats voisins, etc., 
etc. 

Le menu était des mieux compo-
sés, bien préparé et il fut servi d'une 
façon parfaite. Tous les convives 
furent unanimes pour adresser aux 
Vatelsmarcilhacois les félicitations 
bien méritées. 

Quand l'heure des discours est ar-
rivée, on décide de laisser pénétrer 
dans la salle, les nombreux plan-
teurs qui n'ont pu assister au ban-
quet ; ils sont là près de 500 atten-
dant avec impatience les paroles 
éloquentes qui vont être pronon-
cées. 

M. Garrigues, président du syndi-
cat de Marcilhac, ouvre la série des 
toasts. 

Il salue bien cordialement M. Del-
port, M. Loubet et le Bureau de la 
Fédération et les nombreux plan-
teurs et les remercie d'avoir bien 
voulu être à Marcilhac en ce jour de 
fête. ^ 

Le sympathique président lève son 
verre en leur honneur et à la pros-
périté de la Fédération. 

L'orateur est très applaudi. 
M. Emile Delmas, salué par de vifs 

applaudissements prend ensuite la 
parole au nom du Comité d'organi-
sation. "Avec cette éloquence, ce 
charme prenant, ce don d'exprimer 
avec talent de nobles pensées, le 
jeune orateur prononce un excellent 
discours, coupé à tout moment de 
salves d'applaudissements. 

Le manque de place nous obligera 
pour ce discours comme pour les 
suivants, d'en donner qu'un résumé 
trop succinct. 

M. Delmas remercie les nombreux 
camarades d'avoir voulu assister à 
cette magnifique fête dont le succès 
a dépassé les prévisions optimistes 
du Comité d'organisation ; il remercie 
M. Loubet, d'avoir accepté l'invita-
tion, excuse le vaillant député M. Bé-
cays empêché par un deuil cruel ré-
cent et souhaite la bienvenue aux 
membres du Bureau de la Fédéra-
tion, pour lesquels, il en est comme 
les jolies femmes, qu'il tarde de re-
voir lorsqu'il y a longtemps qu'on ne 
les a pas vues. 

Cette réunion ne pouvait que réus-
sir à Marcilhac où le mouvement 
syndical est né sous l'initiative du 
camarade Couderc, suivi à l'origine 
par 17 planteurs pour grouper en-
suite 5.000 planteurs de la France. 

L'œuvre de justice et de liberté en-
treprise par tous ces vaillants pro-
moteurs sera bientôt un fait accom-
pli si l'on sait rester unis. 

En terminant, l'orateur est chau-
dement applaudi, lorsqu'il lève son 
verre à la solidarité croissante des 
planteurs, à M. Loubet, aux parle-
mentaires, aux experts, au Bureau 
de la Fédération. 

M. Laroche, de Cadrieu, rappelle 
ensuite avec humour dans quelles 
conditions se faisaient autrefois les 
expertises. L'auditoire l'applaudit. 

M. Couderc, fondateur à Marcilhac 
du premier Syndicat de planteurs de 
France, est ensuite appelé à prendre 
la parole. Son arrivée à la tribune est 
saluée par une véritable tempête 
d'acclamations qui se prolongent 
pendant plusieurs minutes. On crie : 
Vive Couderc. 

Le modeste orateur remercie d'a-
bord l'auditoire de ses acclamations, 
qui s'adressent, dit-il, moins à ma 
personne qu'à l'œuvre que j'ai ac-
complie avec mes vaillants con-
citoyens. 

Il prononce ensuite avec un accent 
de sincérité que rien ne saurait éga-
ler un discours aussi parfait dans la 
forme que dans le fond, couvert à 

; tout moment par des tonnerres d'ap-
i plaudissements. 
I II est vivement regrettable que le 

manque de place ne nous permette 
pas de le reproduire. 

L'initiateur des syndicats, le Mar-
celin Albert des planteurs de tabac 
pourrions-nous dire, rapelle dans 
quelles conditions en février 1906 il 
créa le syndicat. 

« Nous venions dit-il, de livrer la 
récolte de 1905 et les classements 
avaient été à tel point iniques et 
odieusement abusifs que tous les 
planteurs rentraient chez eux cons-
ternés. Le mécontentement était gé-
néral et se manifestait par des impré-
cations et des colères. 

En présence des tabacs de peu de 
poids livrés, mais très gommeux 
l'administration se montra aussi in-
juste qu'impitoyable, prétextant que 
les feuilles n'avaient point la lon-
geur suffisante, les tabacs qui au-
raient dû être classés en première 
catégorie pour leur élasticité, leur 
finesse et leur gomme étaient parfois 
jetés par les experts de l'administra-
tion aux non-marchands avec mé-
pris. Et remarquez bien que je veux 
dire : les experts de l'administra-
tion seuls, car à cette époque les 
nôtres comptaient peu ou point. 
Désignés sous une forme administra-
tive, nos experts n'étaient pas nos 
experts et il leur fallait au cœur une 
grande dose d'énergie et de courage, 
lorsque conscients des importantes 
fonctions qu'ils remplissaient, ils 
tentaient de faire une partie de leur 
devoir. 

Enfin le résultat de tous ces procé-
dés aussi injustes que vexatoires se 
traduisaient journellement à Marci-
lhac pour les livraisons en une 
moyenne de 70 à 75 fr. les 100 kilos, 
quoique les tabacs ainsi classés fus-
sent très sains et n'eussent éprouvé 
d'autre intempérie que la sécheresse. 

Eh bien messieurs un tel résultat 
nous exaspéra. Nous avions fait en-
tendre à M. le Préfet au moment des 
livraisons des protestations véhé-
mentes qui ne produisirent pas un 
grand effet. Que faire alors? Eh! par-
bleu s'organiser pour la lutte, créer 
le syndicat. Le cri de « Créons un 
syndicat »,se généralise avec rapidi-
té. Spontanément tous les planteurs 
comprirent que pour revendiquer 
leurs droits, il fallait s'unir et je dois 
ajouter ici messieurs à la louange de 
mes concitoyens que le concours des 
bonnes volontés fut unanime, pour 
la prospérité de notre syndicat, nos 
dissenssions politiques s'éclipsèrent 
et je n'ai jamais constaté à Marcilhac 
qu'entre camarades syndiqués il s'é-
levât des différends sérieux, malgré 
les opinions politiques les plus pas-
sionnantes et les plus diverses des 
planteurs. Ainsi grâce à l'abnégation 
de chacun et à la bonne volonté de 
tous, notre syndicat de Marcilhac fut 
crée... 

Car c'est bien nous qui sommes de 
l'œuvre syndicale des planteurs les 
ouvriers de la première heure, c'est 
bien nous qui tout en étant humbles 
parmi les plus humbles, n'avons pas 
désespéré de la mauvaises situation 
qui nous était faite par une adminis-
tration de mercenaires tracassiers; 
c'est bien nous qui avons marché à 
l'avant-garde pour sonner le tocsin 
de nos revendications; enfin c'est 
bien nous qui avons creusé le sol, y 
avons planté l'arbre syndical, lui 
avons fait pousser les premières ra-
cines et si grâce aux Cadurciens, il 
étend aujourd'hui ses ramifications 
dans la France entière et que 50.000 
planteurs se tournent vers lui pour 
se fortifier dans leurs espoirs, oui 
nous autres marcilhacois, nous pou-
vons dire avec un juste orgueil, cet 
arbre dont l'ombrage, est si bienfai-
sant et si salutaire, c'est nous qui 
l'avons planté. 

Dans une vibrante péroraison l'ora-
teur forme des vœux pour la «pros-
périté de cette Fédération dont les 
.chefs sont si dévoués, il boit au suc-
cès du syndicalisme, ce foyer de vail-
lance et d'énergie.» 

De nombreuses acclamations en-
thousiastes saluent notre ami à la 
déscente de la tribune et un ban est 
battu en son honneur. 

M. Vayssié de Livernon apporte le 
salut des syndicats voisins, à ce syn-
dicat d'avant garde de Marcilhac, à 
Couderc qui se sont levés en face 
d'une administration tatillonne et tra-
cassière, à M. Delport, au Bureau de 
la Fédération, à M. Marcenac expert 
dont les états de services rendus à la 
cause syndicale sont si brillants. 

Le discours de M. Vayssié est vi-
goureusement applaudi. 

M. Larnaudie, conseiller général 
de Cajarc, vice-président de la Fédé-
ration rappelle en quelques mots 
précis et très applaudis l'origine de 
la manifestation, motivée par l'ordre 
du jour du syndicat de Corn. L'excel-
lent orateur rend hommage à cette 
commune de Marcilhac, toujours 
prête aux initiatives. Comme nobles-
se oblige, il était évident que la fête 
du 26 Juillet devait avoir un grand 
succès à Marcilhac où l'initiative du 
vaillant Couderc a créé le syndicat 
des tabacs. 

Il salue en lui l'ouvrier de la pre-
mière heure et lui apporte le salut 
cordial des planteurs du canton de 
Cajarc en même temps qu'aux mem-
bres du Bureau de la Fédération. 

En terminant le sympathique con-
seiller général insiste sur l'union 
des syndicats. 

La devise : Un pour tous, tous pour 
chacun, fera que dans un avenir 
prochain, les revendications des 
planteurs recevront satisfaction. 

La belle et fine allocution de M. 
Larnaudie est vivement applaudie. 

M. Loubet, sénateur salué par de 
chaudes acclamations, remercie les 
organisateurs de la réunion, de leur 
invitation. 

Il est fier d'être venu dans cette 
commune de Marcilhac si républi-
caine où se fonda le premier sj ndicat. 

Les planteurs ont souffert pendant 
longtemps, trop longtemps ; mais 
leur force et leur cohésion leur don-
neront la victoire. 

La culture du tabac d'après l'xcel-
lent orateur n'est qu'un privilège de 
l'Administration ; elle constitue une 
atteinte au droit de propriété. 

Ce monopole rapporte 500 millions 
à l'Etat au lieu de 40 à 50 millions en 
1816. 

Alors que tout a augmenté de prix 
depuis cette époque, cherté de la vie, 
impôts, main-d'œuvre, matières pre-
mières, les fonctionnaires y compris 
les ouvriers des manufactures des 
tabacs ont été augmentés pour leur 
salaires, les planteurs de tabac seuls 
continuent de voir leurs tabacspayés 
de la même manière, aux .mêmes 
prix qu'en 1816. 

Les primes votées, distribuées par 
l'Administration seule, sont absolu-
ment insuffisantes comme augmen-
tation. L'Etat seul acquéreur, impose 
ses prix. 

On reproche au Lot les surclasse-
ments qui s'élèvent d'après le minis-
tre à 800.000 francs ; à vrai dire, ils 
n'existent pas car l'Administration 
dénomme surclassements, ceux des 
classements qui ne sont pas faits à 
sa convenance. On sait ce qu'elle est 
cette dernière. 

Le tabac est bien la culture fami-
liale par excellence puisqu'elle né-
cessite le travail de l'homme, de la 
femme et de l'enfant. 

Les campagnes se dépeuplant, il 
serait logique que l'Etat encourage 
les planteurs de tabac qui y vivent 
et y travaillent. 

Le distingué sénateur assure les 
planteurs de son dévouement et ex-
prime l'espoir que dans les pro-
chains budgets le relèvement des 
prix des tabacs acte de justice, d'ail-
leurs, sera un fait accompli. 

Il lève son verre au syndicat de 
Marcilhac, à "son fondateur Couderc, 
à la municipalité dirigée avec tact et 
autorité par M. Falguières, maire, 
au Bureau de la Fédération, à son 
cher ami M. le docteur Larnaudie. 

. M- Loubet est frénétiquement ap-
plaudi et félicité à sa descente de la 
tribune. 

La parole est ensuite donnée à 
Me Marre, secrétaire général de la 
Fédération. 

Celui-ci prononce avec haute com-
pétence et une connaissance appro-
fondie des questions syndicales un 
très substantiel et très beau discours 
qui est salué par de vifs applaudisse-
ments. 

Il faut connaître les beautés que 
présente Marcilhac joyau de cette 
pittoresque vallée du Celé, au touris-
te, à F.archéologue, au sociologue. 

L'excellent avocat, un des maîtres 
réputés du barreau cadurcien expli-
que la question de la solidarité rura-
le, ébauchée au Moyen-Age par les 
jurandes et les maîtrises et dont Cou-
derc et ses 17 compagnons ont jeté 
les premières fondations actuelles. 
Il leur rend hommage. 

Le Syndicat de tabac a affranchi 
les planteurs de leur odieuse servitu-
de ; le règlement de culture, code 
militaire dur et sévère, a été assoupli. 

Les tabacs passent bien aux livrai-
sons ; les planteurs nomment à pré-
sent leurs experts ; voilà quels sont 
déjà les résultats de l'action de soli-
darité paysanne ébauchée par Cou-
derc. 

Le dévoué secrétaire tout en re-
grettant l'absence de M. Bécays, dé-
puté de Figeac, s'efforce de rappeler 
la part prise par ce dernier à la mar-
che et au succès du relèvement des 
prix d'achat des tabacs. 

M. Bécays triomphait s'il ne s'était 
heurté à l'attitude de-M. de Négrier. 
M. Marre, rend hommage aux au-
tres parlementaires du Lot, à M. Lou-
bet, toujours si fidèle à ses amis et à 
son programme. On peut compter 
sur lui, puisque ce programme est 
celui delà Fédération. Tous les plan-
teurs sont ses amis. 

L'orateur flétrit l'attitude de MM. 
Négrier et ChartrouledelaDordogne; 
critique aussi l'Union des planteurs 
de tabac à fumer dont ils sont les 
chefs ; cette Union dit-il, est une as-
sociation qui est le contraire du nom 
qu'elle porte et qu'elle adeschefsavec 
des soldats clairsemés. 

M° Marre vante au contraire l'œu-
vre de M. Delport, les syndicats lui 
doivent affection et sympathie pour 
la somme de travail fournie. 

Dans sa péroraison, le conféren-
cier forme des vœux pour la prospé-
rité delà Confédération générale des 
planteurs de tabac de France, lève 
son verre à M. Couderc, au syndicat 
de Marcilhac. L'assemblée lui fait une 
chaude ovation. M. Delport prend en-
fin la parole, salué par des acclama-
tions sans fin. 

Avec une bonhomie charmante, il 
fait un discours bourré d'idées et de 
faits. On sent ainsi qu'il le dit, qu'il a 
été heureux de venir parmi ses amis 
de toujours : les planteurs. 

Il remercie MM. Garrigues, Delmas 
et le vaillant camarade Couderc de 
leurs aimables paroles et del'accueil 
enthousiaste qu'ils lui avaient pré-
paré. L'infatigable président rend 
compte des entrevuee qu'il eut à Pa-
ris avec le groupe interparlementai-
re des planteurs de tabac, avec M. 
Noulens ministre des finances. 

L'orateur remercie alors M. Loubet 
et les parlementaires du Lot de leur 
extrême amabilité d'avoir bien vou-
lu l'accompagner dans ces diverses 
entrevues. 

Il rapporte l'impression qu'après 
qu'on connaîtra exactement la situa-
tion non privilégiée des planteurs et 
leurs revendications, on leur donne-

•ra satisfaction. Quant à lui person-
nellement, il les défendra jusqu'au 
bout, même contre les ennemis. Il ira 
samedi 1er et dimanche 2 août à Ber-
gerac (Dordogne) donner une confé-
rence publique et contradictoire con-
tre MM. Négrier et Chartroule et pen-

dant l'hiver prochain, dans l'Isère 
contre Griffe t. 

M. Delport remercie la presse, fer-
me soutien de la fédération. 

Il adjure les plan teur.s de rester unis 
et d'écarter les questions politiques 
du sein de leurs syndicats. Le dé-
voué conférencier lève son verre aux 
planteurs de Marcilhac, à son ami 
Couderc, aux parlementaire, au suc-
cès des revendications des planteurs 
de tabac. 

L'auditoire le salue, lorsqu'il a fini 
son discours par des bravos frénéti-
ques et l'acclame. 

L'ordre du jour suivant estvotépar 
acclamations unanimes : 

« Cinq cents planteurs venusendé-
légation de la plupart des commu-
nes de l'arrondissement de Figeac, 

« Acclament avec enthousiasme le 
mouvement de solidarité rurale qu'ils 
savent se développer en force réflé-
chie mais inébranlable. 

« Ils manifestent leur admiration 
et leur reconnaissance illimitée au 
dévoué camarade Couderc et à ses 
amis qui furent en France les pro-
moteurs du syndicalisme paysan. 

« Ils remercient tous les défenseurs 
de leurs intérêts agricoles, en quelque 
milieu qu'ils exercent leur action sa-
lutaire, aux champs, dans la presse 
au Parlement et dans le gouverne-
ment. 

« Ils émettent le vœu que leur ca-
marade Emile Delmas prenne au Bu-
reau de la Fédération départementa-
le la place devenue vacante par la dé-
signation du camarade Marcenac aux 
commissions d'expertise. 

« Ils assurent le Bureau de toute 
leur confiance et leur affectueuse 
sympathie ». 

La fêteest terminée. L'assistancequi 
s'est considérablement accrue pen-
dant les discours se disperse à regret, 
chacun se déclarant émerveillé du 
succès de la manifestation. 

Nous n'aurions garde de terminer 
ce compte rendu sans féliciter bien 
vivement le comité d'organisation et 
de remercier M. Delport des mots trop 
élogieux qu'il a employés au cours de 
son beau discours pour vanter notre 
dévouement personnel. C'est un de-
voir que de soutenir et d'aider les 
causes justes. 

Nous ne savons pas nous y dérober. 
L. D. 

Cardaillac 
Foire du 25 juillet. — Notre foire 

de samedi a été très importante. Il 
s'est traité de nombreuses affaires 
sur les divers marchés. 

Le concours de bœufs de travail 
avait amené sur lefoirail de nombreu-
ses bêtes d'une qualité exceptionnel-
le. En voici le résultat : 

Bœufs de travail. — l«» catégorie, 
4 ans et au-dessus : 1er prix, 10 fr.. 
M. Rigal, à Camburat ; 2e prix 8 fr., 
M.Beulaguet, à Camburat ; 3« prix 
5 fr., M. Cros, à Fourmagnac;4«prix 
4 fr., M. Salgues, à Camburat. 

2e catégorie, bœufs au-dessous de 
4 ans : 1er prix, 10 fr., M. Olivier : 2e 

prix, 6 fr., M. Chartrou, à Sainte-Co-
lombe ; 3e prix, 4 fr., M. Tayrac, à 
Saint-Perdoux ; 4eprix, 3 fr., M. Ver-
dié, à Saint-Perdoux. 

Concours de veaux de lait. — 1er 

prix, 8 fr., M. Mir, à Lissac ; 2e prix, 
6 fr., M. Vasse, à Fons, 3e prix, 4 fr., 
M. Lafeuille, à Fourmagnac: 4e'prix, 
3 fr., M. Vermande, àSaint-Bressou ; 
5e prix 2 fr. 50, M. Raffy, àCamburat; 
6e prix, 2 fr., M. Lafeuille, à Cambu-
rat; 7e prix, 1 fr. 50, M. Alaric, à Fons. 

Arrondissement de Gourdon 
Gourdon 

Etat civil du 1er au 15 juillet. — 
Naissances : Ernest Méry, à Mas-Bat-
tut ; Alfred Salanié, aux Parguemi-
niers; André-Frédéric Castanet, au 
Breil ; Madeleine-Marie Delbos, rue 
Jaubert ; Fernande Anisel, au Colom-
bié. 

Mariages : Léon-Clément Laval, 
ministre du culte réformé, à Lapo-
naille fDordogne), et Hélène-Marie-
Pauline Mazel, sans profession, à 
Gourdon. 

Denis-Sylvain Simon, cultivateur, 
à Prouillac, et Célina Crubi bié, domes-
tique, à Gourdon. 

Gramat 
Foire du 28 juillet. — La foire a 

été fort contrariée par la pluie qui 
est tombée par intervalles du matin 
jusqu'au soir. 

Les marchands étalagistes n'ont 
pas fait grande recette et ils ont eu 
beaucoup de peine à préserver leurs 
marchandises des ondées. 

Malgré le mauvais temps, les mar-
chés ont présenté une assez grande 
animation et de fort nombreuses 
transactions ont eu lieu surtout sur 
le foirail des bœufs. 

Voici les cours pratiqués : 
Bœufs de labour, de 1050à 1200fr.la 

paire. 
Bœufs de boucherie, de 40 à 45 fr. les 

50 kilogs. 
Vachesdelabour, de 750 à 850 fr. la 

paire. 
Vaches de boucherie, de 35 à 41 fr. 

les 50 kilogs. 
Bouvillons d'élevage, de 300à400fr. 

la paire. 
Veaux de lait, 1 fr. 10 le kilog. 
Moutons gras, de 38 à 42 fr. les 50 

kilogs. 
Brebis de troupeau, de 38 à 55 fr. 

pièce. 
Agneaux, de 25 à 32 fr. pièce. 
Porcs gras, manquent totalement. 
Porcs de charcuterie, marchéàpeu 

près nul. 
Nourrains d'élevage, de 30 à 60 fr. 

pièce. 
Porcelets, de 15 à 28 fr. pièce. 
Halle. — Blé froment, 20 fr. 50 

l'hecto. 

Avoine, 8 fr. 50 l'hecto. 
Pommes de terre, 7 fr. l'hecto. 
Volaille. — Poules, 1 fr. lel/2kilog. 
Poulets, 1 fr. 20 le 1/2 kilog. 
Canards, 0 fr. 90 à 1 fr. le 1/2 kilog. 
Lapins domestiques, 0 fr. 50 le 1/2 

kilog. 
Pigeons, l fr. à 1 fr. 25 la paire. 
Œufs, 1IV. la douzaine. 
Beaucoup de jardinage vendu à un 

très bon prix. 
En somme malgrélemauvais temps 

bonne foire. — Prochaine foire le 20 
août. 

Au sujet du passage du 23e d'artil-
lerie. — En raison de la gravité de la 
situation extérieure, le 23e régiment 
d'artillerie qui devait séjourner sept 
jours à Gramat à l'occasion des tirs 
réels exécutés sur le champ de tir de 
circonstance de Couzou, vient de re-
cevoir l'ordre de rentrer immédiate-
ment à Toulouse. 

Ce régiment qui était à Grèze a 
quitté ses cantonnements pour se di-
riger sur Toulouse. 

Hippisme. — Les courses de che-
vaux auront lieusurl'hippodromedu 
Tumulus, les dimanche et lundi pro-
chains, à 14 h. 30. 

Le concours de poulinières de demi-
sang aura lieu le 5 août, à 14 h. 30. 

Les concours de primes de majo-
ration aux chevaux d'armes aura lieu 
le 6 août, à 7 heures. 

Le même jour 6 août, à 7 heures, le 
Comité du dépôt de remonte d'Auril-
lac sera à Gramat pour y procéder à 
l'achat de chevaux sur le terrain du 
concours. 

St-Sauveur-la-Vallée 
Fête patronale. — Notre localité 

célébrera sa fête annuelle le diman-
che 9 août. 

Saint-Germain 
Foire. — Notre foire du 25 juillet a 

été assez importante. Voici les prin-
cipaux cours : 

Foirail aux bœufs. — Très bien 
garni, vente très active et cours assez 
maintenus. Gros bœufs de travail, 
de 1.000 à 1.200 fr.; bœufs moyens, de 
800 à 1.000 fr. ; bœufs pour le dressa-
ge, de 600 à 800 fr. ; bouvillons, de 300 
à 600 fr., le tout la paire ; bœufs pour 
la boucherie, de 40 à 43 fr. les 50 
kilos; veaux. 1 fr. 10 et 1 fr. 15 le 
kilo. 

Peyrilles 
Fête locale. — Notre fêtelocaleaura 

lieu cette année le dimanche 2 août. 
La jeunesse fait les préparatifs les 

plus complets pourdonnerbeaucoup 
d'éclat à cette fête qui obtient, tous 
les ans, un si vif sueccès. 

Souillac 
Concours de pèche. — La Société de 

pèche à la ligne de Souillac organise 
en faveur des amateurs de la commu-
ne, quels que soient leur âge et leur 
sexe, un concours de pêche à la ligne 
qui aura lieu le 23 août prochain. Le 
droit d'entrée est fixé à 0 fr. 25. Des 
prix en argent et en nature seront 
décernés aux lauréats. Le banquet 
de clôture se donnera au grand hôtel 
du Lion-d'Or, tenu par M. Comte. 

On peut dès à présent prendre con-
naissance des conditions du con-
cours au bazar du Progrès, maison 
Rochais. 

Lacave 
Fête locale.— La fête locale annuel-

le de Lacave aura lieu dimanche 
prochain 2 août. 

La commission des fêtes fera tous 
ses efforts pour que cette fête soit des 
mieux réussies. 

Bibliographie 

Il faut lire dans Les Annales, à pro-
pos des angoissantes préoccupations 
patriotiques du moment, les judicieu-
ses réflexions d'Henri Lavedan sur la 
paix et la guerre, le réconfortant 
parallèle tracé par Henri de Régnier 
entre nos soldats d'aujourd'hui et 
ceux d'autrefois, de curieuses notes 
intimes sur l'empereur d'Autriche et 
le roi de Serbie, etc. Dans la partie 
littéraire, signalons' également de 
très intéressantes chroniques ou fan-
taisies de Marcel Prévost, Paul 11er-
vieu, Gyp; une magistrale étude 
d'Emile Faguet sur la dernière œuvre 
de Paul Bourget; un savant essai sur 
le théâtre d'Orange et les plus célè-
bres arènes romaines; enfin, dans la 
série — si appréciée du public — des 
« pièces célèbres », la publication 
intégrale du fameux drame de Char-
les Foley et André de Lorde : Au Télé-
phone, chef-d'œuvre d'émotion terri-
fiante et de pitié... 

On s'abonne aux bureaux des An-
nales, 51, rue Saint-Georges, Paris, et 
dans tous les bureaux de poste : 10 fr. 
par an (étranger : 15 fr.). Le numéro : 
25 centimes. 

Le numéro du 1er août du Journal 
de l'Université des Annales est d'un 
intérêt exceptionnel, avec les belles 
conférences, artistiquement illus-
trées, qu'il publie in extenso:de Jean 
Richepin sur Victor Hugo poète; de 
Frédéric Masson sur la misère et la 
charité parisiennes; d'Henry Lapauze 
sur Van Dyck; de Sarah Bernhardt 
sur les œuvres dramatiques et lyri-
ques françaises les plus goûtées,'les 
plus applaudies à l'étranger, etc. 

Le numéro : 60 centimes. Abonne-
ments : l'Année scolaire (25 n""), 1U 
francs (étranger : 15 francs), 51, rue 
Saint-Georges, Paris. 

i LA REVUE HEBDOMADAIRE 
Sommaire du numéro du 1er août 

Envoi, sur demande, 8, rue Garancière, 
Paris, d'un numéro spécimen et du cata-
logue des primes de librairie (26 francs 
de livres par an). 

PARTIE LITTÉRAIRE 

Charles de Bordeu, La terre de Béarn 
(I). Al. Gayet, La vraie tentation de 
Saint-Antoine. PrinceE. d'Aremberg, 
Notes de voyage aux îles Féroé. Al-
bert Erlande, La Rose des Vents (V). 
G. Constant, La jeunesse d'Élisabeth. 

Mémento bibliographique.L'Actua-
lité : Revue des revues françaises. Les 
Faits et les Idées au jour le jour. La 
Vie économique et financière. La Vie 
mondaine. Courrier littéraire. La Vie 
médicale. LaVieagricole.LaViespor-
tive. 

PARTIE ILLUSTRÉE 

La jeunesse d'Élisabeth : Elisabeth 
à seize ans. La mère d'Élisabeth, An-
ne Boleyn. Elisabeth dans sa vieilles-
se. Thomas Seymour. 

La terre de Béarn: L'Abbaye d'Abos, 
résidence des anciens abbés lais. La-
gor ('Basses-Pyrénées). 

Notes de voyage aux îles Féroé: 
Vue d'Osterô, Torrent dans l'hinter-
land de Strômô. Chasse aux dauphins 
dans une des baies de l'île de Mid-
waah. 

Voyage du Président delà Républi-
que en Russie : Le président de laRé-
publique et le tsar'débarquent du 
yacht A lexandra, qmYieni de les ame-
ner de Cronstadt à Péterhof. Le pré-
sident de la République,accompagné 
du tsar, passe la revue de la garde 
d'honneur, à son arrivée à péterhof. 
Arrivée duprésident delaRépublique 
à Saint-Pétersbourg (deux gravures). 

Le Congrès Eucharistique interna-
tional de Lourdes : Le cardinal Grani-
to Pignatelli, prince di Belmonte, lé-
gat du pape, entouré des cardinaux 
et évêques. La procession autour de 
la grotte miraculeuse. 

Actualités : Le procès de MmeCail-
laux. Un aspect delasalled'audience 
pendant la déposition de M. Caillaux. 
Vernet-les-Bains (Pyrénées-Orienta-
les). M. Paul Deschanel, président de 
la Chambre des députés, etMmePaul 
Deschanel, en villégiature à Vernet-
les-Bains. Le monument élevé à la 
mémoire de Sully-Prudhomme, qui 
vient d'être inauguré à Lyon. La re-
vue navale de Spithead. 

Les dessins humoristiques (deux 
gravures). 

L'Instantané, partie illustrée de la Re-
vue Hebdomadaire, tiré chaque semaine 
sur papier glacé, peut être relié à part à 
la fin de l'année. Il forme deux volumes 
de 300 pages. 

La Revue des Français (couverture 
blanche au liseré tricolore) paraît 
trois fois par mois. Sa livraison du 
30 juillet, à la suite des chroniques 
régulières de Georges Price et Biard 
d'Aunet sur Ce qui se passe dans le 
Monde, publie un article des plus in-
téressants sur l'effort colonial de la 
France, par Péminent explorateur 
Robert de Caix ; une étude des plus 
documentées sur les monuments de 
la France, par Camille Enlart, Direc-
teur du Musée du Trocadéro ; la suite 
de notre enquête sur les étrangers 
en France, la Pénétration Pacifique 
par Léon Nitard ; la suite delà capti-
vante nouvelle de Maxime Gorki : 
Chemin faisant ; la spirituelle Vie en 
Belgique de notre éminent collabora-
teur Gérard Harry. 

Rappelons que la Revue des Fran-
çais est accompagnée d'un luxueux 
supplément, magazineillustré, qu'elle 
donne des abonnements d'essai pour 
le prix réduit de 1 fr. 25 (trois livrai-
sons) adressés à ses bureaux 24, bou-
levard des Capucines, Paris, et que 
sa livraison courante est vendue par-
tout cinquante centimes. 

La Revue des Français paraît trois 
fois par mois, 10, 20 et 30 et ne publie 
que de l'inédit. 
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Fourniture du pain de troupe 
Le 24 août à 14 heures, adjudica-

tion à Toulouse pour la fourniture 
du 1er octobre 1914 au 30 septembre 
1915, du pain de troupe à la ration 
pour les places de Cahors, Montau-
ban,Castëlsarrasin,Agen,Marmande, 
Villeneuve-sur-Lot, Auch, Mirande, 
Condom, St-Gaudens, Foix, Pamiers. 

En cas d'insuccès, réadjudication à 
Toulouse le 7 septembre à 14 heures. 

Pour plus amples renseignements 
consulter les affiches. 

' BULLETIN FINANCIER 
Paris, le 29 juillet 1914. 

Le marché a fonctionné dans les 
mêmes conditions que la veille ; 
c'est-à-dire que le marché officiel à 
terme n'a accepté que les ordres li-
quidant les positions. On enregistre 
une nouvelle faiblesse marquée pour 
les quelques valeurs que l'on a pu 
arriver à coter. Quant au marché de 
la coulisse, il est demeuré suspendu. 

Signalons qu'il vient d'être offi-
ciellement décidé de reporter à fin 
août la liquidation sur les Rentes 
françaises. Cette mesure a causé une 
vive satisfaction. 

Quant à la liquidation des valeurs 
au Parquet et en Banque, aucun 
changement ne sera apporté à cette 
échéance et elle aura lieu le 31 juil-
let. 

Londres a débuté aujourd'hui en 
panique et les transactions ont dû 
être immédiatement interrompues 
sur ce marché. 

 .««—• — 



Vente de fonds de commerce 
Suivant acte sous seing privé, 

en date à Cahors du premier 
janvier 1914, enregistré à 
Cahors le premier avril 1914, 
folio 86, case 5, Monsieur Ger-
main JEAN, Tailleur, domicilié 
a Cahors, mais résidant actuel-
lement àMontauban, a vendu à 
Monsieur Henri SOURDOIRE, 
coupeur demeurant à Cahors, 
le fonds de commerce connu à 
Cahors sous le nom de au 
«TAILLEUR MODERNE » Ger-
main JEAN, actuellement ex-
ploité à Cahors, 38, Boulevard 
Gambetta. 

Les oppositions seront reçues 
pendant un délai de dix jours 
à compter de la seconde inser-
tion au domicile du dit Mon-
sieur Henri SOURDOIRE, 38, 
Boulevard Gambetta, à Cahors. 

PoUr première insertion. 
Signé:Henri SOURDOIRE. 

CHEMIN DE PEU D'ORLEANS 

Fête de l'Assomption 1914 
SAMEDI 15 AOÛT 

Validité exceptionnelle, des billets 
Aller et Retour 

A l'occasion de la Fête de l'Assomp-
tion 1914, la Compagnie d'Orléans 
rendra valables du Mardi 11 audernier 
train du Vendredi 21 Août, les billets 
aller et retour ordinaires, délivrés 
aux prix et conditions des tarifs spé-
ciaux G. V. nos 2 et 102. 

Ces billets conserveront leur durée 
normale de validité lorsqu'elle expi-
rera après le 21 Août. 

Excursions dans le Limousin, 
le Périgord et le Quercy 

Cartes de libre circulation 
Sur 5 zones 

En vue de développer le tourisme 
dans les régions si pittoresques du 
Limousin, du Périgord et du Quercy, 
visitées l'an dernier par M. le Prési-
dent de la République, la Compagnie 
d'Orléans a créé de nouvelles cartes 
d'excursions qui seront délivrées à 
titre d'essai, du 10 juillet au 15 Sep-
tembre 1914, au départ de Paris et des 
principales gares de son réseau. Elles 
comportent la libre circulation sur 
certaines lignes desdites régions, di-
visées en cinq zones, le titulaire d'u-
ne carte ayant ainsi le droit de s'ins-
taller dans une localité et de rayon-
ner de là à sa convenance dans la ré-
gion, en effectuant autant de voyages 
qu'il le désire. 

Elles donnent droit, en outre, à un 
voyage aller et à un voyage retour 
entre le point de départ et l'un des 
points d'accès à la zone choisie fixés 
au tarif. Leur validité est de 33 jours, 
avec faculté de prolongation. 

Les cartes de famille offrent une 
réduction de 10 à 50 % suivant le 
nombre de personnes. 

Route thermale d'Auvergne 
L'affluence des baigneurs et des 

touristes estgrande cette annéedans 
les jolies stations thermales d'Auver-
gne. 

Bon nombre d'entre eux profitent 
pour excursionner de l'une à l'autre 
de ces stations des grandes facilités 
offertes par le nouveau service d'au-
to-cars des Compagnies d'Orléans et 
de P.-L.-M. dénommé « Route Ther-
male d'Auvergne ». 

Ce service effectue chaque jour, jus-
qu'au 15 septembre et dans chaque 
sens, un trajet très pittoresque entre 
La Bourboule-Le Mont-Dore et Vichy 
par : 

Le lac de Guéry, les imposantes 
roches Tuilière et Sanadoire, Orcival, 
les cols de la Moreno et de Ceyssat, 
Royat, dans le frais vallon de la Tire-
taine, Clermont et sa ceinture de vol-
cans éteints quedominelePuy-de-Dô-
me, Durtol,Volvic,leChâteaudeTour-
noël, les Gorges d'Enval, Châtel-Gu-
yon, Riom, Aigueperse, Randan et 
Saint-Yorre. « 

Au départ du Mont-Dore la Compa-
gnie d'Orléans a organisé d'autres 
services d'auto-cars conduisant à 
Saint-Nectaire, au Lioran, à Vic-sur-
Cère et permettant de visiter lesplus 
beaux sites des monts d'Auvergne. 

Signalons enfin que des combinai-
sons de billets permettent aux voya-
geurs d'effectuer à leur gré une par-
tie du trajet en automobile et l'autre 
en chemin de fer. 

Relations Rapides entre Paris 
et Luchon 

En vue de faciliter les relations en-
tre Paris et la station thermale de Lu-
chon, la Compagnie d'Orléans, d'ac-
cord avec la Compagnie du Midi, met 
en marche, à partir du 25 juin inclus, 
trois trains rapides, le 1er jusqu'au 20 
septembre, avec wagon-restaurant en-
tre Vierzon et Limoges, partant de 
Paris-Quai d'Orsay à 8 h. 15 et arri-
vant à Luchon à 22 h. 11, le second jus-
qu'au 20 septembre, avec wagon-res-
taurant de Paris à Châteauroux, par-
tant de Paris-Quai d'Orsay à 18 h. 20 et 
arrivant à Luchon à 7 h. 34 et enfin le 
3e jusqu'au 9 octobre (wagon-restau-
rant entre Paris et Les Aubrais) partant 
de Paris à 19 h. et arrivant à Luchon à 
9 h. 7 (à 9 h. 10, du 21 septembre au 9 
octobre). 

Le second de ces trains comporte jus-
qu'au 14 septembre, de Paris à Luchon, 
un sleeping-car avec salons-lits à 3 
lits, compartiments à 2 lits et cou-
chettes. 

Pour le retour, ces trains partent 
de Luchon à 9 h. 13 (7 h. 58 à partir du 
21 septembre) et à 20 h. 42 (à 19 h. 19 
du 21 septembre au 9 octobre) et arri-

vent à Paris-Quai d'Orsay à 23 h. 54 et 
à 10 h. 41 : 

Ils comportent, le premier un wa-
gon-restaurant entre Limoges et Pa-
ris, le second, jusqu'au 15 sept, un 
sleeping-car de Luchon à Paris. 

Ces deux trains comportent égale-
ment tant à l'aller qu'au retour, jus-
qu'au 21 septembre, des voitures di-
rectes de lro, 2° et 3a classes. 

Supplément par place, de Pgris à 
Luchon, en sus de la 1" classe, en sa-
lons-lits : 48 fr. ; en compartiments-
lits : 31 fr. 70 ; en compartiments 
couchettes: 16 fr. 

La Compagnie d'Orléans a organi-
sé dans le grand hall de la gare de 
Paris Quai-d'Orsay une exposition 
permanente d'environ 1600 vues ar-

tistiques (peintures, eaux-fortes, litho-
graphies, photographies), représen-
tant les sites, monuments et villes des 
régions desservies par son réseau. 

Chirurgien-Dentiste 
Diplômé de la Faculté de Médecine de Pouit 

Lauréat de l'Ecole Dentaire de Franet 

PEHÏISJE M mît ÇAABETTA 
e! des Ecoles Ndrtnsles 

8, RUE FÊNELON, en face la K$&ls» 
Consultations d® © à S heuraa 

Le propriétaire-gérant : 
A. COUESLANT. 

O 

Voiturette la plus économique 
4 lois plus vite que ie cheval 

2 fois iî)09r)5 d'eiytretîer) 

S HP. Carrosserie Rotonde 
2 places avec pneus, 30001. 

Prix du kilomètre 
Huile-Essence - Pneumatiques 

tout l'entretien : 
4 centimes 

6 HP. 4 cyl. carros. Torpédo 
2 places avec pneus. 4000 fr. 

Prix to kilomètre 
Huile - Essence - Pneumatiques 

tout l'entretien : 
*7 centimes 

10 HP. 4 cyl. carros. Torpédo 
4 places avec pneus 6380 îr. 

Prix du kilomètre 
Huile - Essence - Pneumatiques 

tout l'entretien : 
13 centimes 

Magasin d'Exposition 

18, Boulevard Garrçbetta 

Conjiez fous vos «chats 
Contez la préparation de vos ordonnances 

A LA 

TÉLÉPHONE 4a mmi PHARMACIE 

=== DE LA CROIX-ROUGE 
La plus importante Pharirçacl» de toute la région 

LA MIEUX APPROVISIONNÉE 
LA MIEUX ORGANISÉE 

VEND LE MEILLEUR MARCHÉ 
LABORATOIRE D'ANALYSES ET DE STÉRILISATION 

Directeur : Paul G^HN^L,■ 0,à, Pharmacies de lre Classe 
Diplômé de l'Ecole Supérieure de Pharmacie de Paris 

Membre du Conseil Départemental d'Hygiène du Lot — Inspecteur des Pharmacies 
Aneien Pharmacien Adjoint de l'Assistance Publique de Paris 

Boulevard Gambetta (en face le Taéâîre) — CAHORS 

IWDE GÂRML 
remplace l'Huile de Foie de Ecorne 

POUR LE TRAITEMENT & LA OUÉRISON 
DES 

Maladies de la poitrine, Maladies des os, Maladies des enfants 
Rhumatismes, Engorgements ganglionnaires 

Toux opiniâtre, Furoncles etc. 

Pris du flacon : 3 fr. 50. — Le litre : 6 fr. 

La Phosphiode Çarnal 
le {mfs Médical 

ATTESTATION ITVM MÉDECIN 
DE LA FACULTÉ DE PARIS 

« Le RECONSTITUANT et le DÉPURATIF le plus énergique et le 
« plus agréable est, sans contredit, la PHOSPHIODE. C'est de l'Huile 
« de Foie de Morue concentrée et débarrassée des corps gras qui la 
« rendent indigeste et désagréable à prendre. 

« Chaque flacon de PHOSPHIODE renferme les principes dépura -
« tifs et fortifiants contenus dans cinq litres d'Huile de Foie de Morue 
« associés à du Phosphate de Chaux assimilable et à de l'Iode à l'état 
« naissant. 

« La PHOSPHIODE fortifie les enfants faibles, fait disparaître les 
« engorgements ganglionnaires, fortifie les os. 

« C'est le grand remède contre l'Anémie et les pâles couleurs. 
« Son action réconfortante sur le système nerveux en fait un spéci-

« fique contre la neurasthénie. 
« Par son Iode, elle s'impose aux personnes atteintes de rhumatis-

« mes, de bronchites aiguës ou chroniques, et de toutes les affections 
« de poitrine. 

« Administrée aux convalescents, elle hâte le retour des forces, sti-
* mule l'appétit, fortifie les bronches. » 

Docteur OHTEL, 

ék la Faculté de Médecine de Paris, 
% Bmùmmû Omano, Paris. 

[VICE OsÊT 1914) 
33 e Paris à T.oulouse ;par Caliors 

PARIS (Orsay) dép. 
PARIS (Aust.) dép. 
LIMOGES I îrPV™ ( départ. 
BRIVE... privée 

( départ. 
Gignac-Cressensac. 
SOUILLAC j • 
CAZOULÈS '. 
Lamothe-Fénelon . 
Nozac 
GOURDON 
Saint-Clair 
Dégagnac 
Thédirac-Peyrilles. 
Saint-Denis-Catus. 
Espère 

CAHORS j™; 
Sept-Ponts 
Cieurac 
Lalbenque 
Caussade 
MONTAUBAN arr. 
TOULOUSE., arr. 

739 3 1123 7005 121 23 35 1125 
OMNIBUS RAPIDE OMNIBUS LUXE RAPIDE EXPRESS DIRECT OMNIBUS 
l", 2\ 3' cl. d", 2*, 3' cl. 1", 2-, 3 • cl. 1" classe 1™, 2', 3* cl. 1", 2" 3- cl. l'\ 2", 3" cl. 1", 2% 3- cl. 

8 15 18 20 19 » 20 27 23 40 8 25 18 30 19 10 20 37 23 54 
14 2 23 53 0 47 2 28 8 34 3 16 14 12 0 00 0 53 2 36 9 10 6 18 15 41 1 23 2 26 4 5 12 5  -

6 45 15 48 15 58 1 29 2 32 4 14 13 10 19 25 7 21 ■— 16 33 — — 13 45 20 3 7 40 — i 16 52 — — 4 49 14 4 20 23 7 45 '— 1 16 54 — 4 52 14 6 20 43 7 53 — 17 '2 — ■ — 14 14 20 52 8 9 — 17 18 — —± 14 30 21 9 8 19 — 17 28 — 14 40 21 20 8 31 — 17 40 — 5 17 14 51 21 33 8 40 — 17 49 — 15 » 21 43 8 51 — 18 » — 15 11 21 55 9 2 — 18 11 — 15 22 22 7 9 13 ! 18 23 — 15 33 22 19 9 22  ■ 18 33 — 15 42 22 30 9 35 17 18 18 46 2 53 4 2 5 53 15 55 22 41 9 44 17 23 18 58 2 57 4 6 5 58 16 5 1 6 45 9 54 —i 19 8 — '— 16 15 ^ 6 57 10 8 . —! 19 22 —. — 16 29 S 7 14 10 15 — 19 29 -- — 16 36 S 7 23 10 48 18 » 20 2 — — 6 35 17 11 1 8 4 11 .22 18 26 20 36 3 49 5 8 7 1 17 45 ' 8 43 12 31 19 16 21 57 4 31 6 » 7 50 20 » 10 36 

33e 'T'o-O-loi-s.®'© à SParis par Cahors 
42 ,16 1140-1128 1132 (*) 122 7006 700 1136 

RAPIDE EXPRESS OMNIBUS OMNIBUS EXPRESS RAPIDE LUXE OMNIBUS OMNIBUS 

TOULOUSE.... d. 
MONTAUBAN. d. 
Caussade 
Lalbenque 
Cieurac 
Sept-Ponts 
CAHORS... | f?1 

( dep. 
Espère 
St-Denis-Catus ... 
Thédirac-Peyril... 
Dégagnac 
Saint-Clair 
GOURDON 
Nozac 
Lamothe-Fénel. .. 
CAZOULÈS 

SOUILLAC. j *• 
Gignac-Cressens.. 
BRIVE j j»-
PARIS.. (A.) arr! 
PARIS.. (O.) arr. 

Les trains " express " et 
les indicateurs. 

(') Le train 1132 n'a lieu 

1", 2", 3' cl. 1", 2', 3" Cl. 1", 2*, 3' cl. i' cl. 1", 2", 3' cl. 1", 2', 3' cl. 
13 » 17 16 15 47 18 3 20 45 23 37 
13 49 18 8 16 35 19 59 21 31 0 27 — 18 30 17 14 20 42 21 54 

— 17 52 21 25 — 
— 18 » 21 34 r — 
— 18 11 21 46 — 

14 45 19 7 18 19 21 54 22 32 1 23 
14 49 19 14 18 29 1 5 50 22 37 1 27 — 18 44 i 6 4 — — 

— ■ 18 57 6 19 — — 
— 19 10 6 35 — 
— 19 19 6 44 — 
— 19 28 1 6 53 .— — 
— 19 55 19 38/20 10 7 10 23 19 — 
— 20 19 7 19 — — 
—. 20 28 7 29; 

43 
— 

■— 20 42 7 — — 
15 47 20 16 20 50 7 51 23 40 — 
15 48 20 18 20 56 8 4 23 43 — 

— 21 24 8 36 — — 
16 23 20 53 21 55 9 7 0 19 2 58 
16 28 21 2 9 25 0 25 3 5 
23 45 5 » 19 5 8 47 10 32 
23 54 5 10 19 15 8 56 10 41 

9 30 
9 45 
9 57 

10 10 
10 19 
10 28 
10 41 
10 49 
10 58 
11 11 
11 18 
11 20 
11 45 

4 23 12 13 
4 29 12 56 

11 26 22 46 
11 35 22 55 

" rapide " ne prennent les voyageurs de 2' et 3" classes que dans des conditions déterminées : consulter 
que les jours de foire à Montauban. 

1 24 
2 5 

2 56 
3 » 

5 28 
7 15 
7 56 
8 38 
8 47 
8 59 
9 7 

9 16 
10 47 
11 25 
12 » 
12 8 
12 19 
12 27 

[ 15 26 
«15 41 
S15 54 

I 16 16 
16 25 
16 38 
16 46 
16 55 
17 8 
17 15 
17 29 
17 54 
18 22 
18 41 

Paris à Sfc 
PARIS (Orsay) départ. 
St-Denis-près-Martel. 
Vayrac 
Bétaille (arrêt) 
Puybrun 
Bretenoux-Biars 
Port-de-Gagnac 
Laval-de-Cère 
Lamativie 
Siran (arrêt) 
La Roquebrou 
AURILLAC. arrivée. 

Aurillac à St-
AURILLAC.. départ. 
La Roquebrou 
Siran (arrêt) 
Lamativie 
Laval-de-Cère 
Port-de-Gagnac 
Bretenoux-Biars ... ;. 
Puybrun 
Bétaille (arrêt)....... 
Vayrac 
St-Denis-près-Marteï 
PARIS (Orsay) arrivée 

Denis-près-Martel et Aurillac 
19 50 
4 40 
4 48 
4 52 
5 » 
5 9 
5 16 
5 24 
5 45 
6 1 
6 17 
6 56 

» 
9 20 
9 29 
9 33 
9 41 
9 52 
9 59 

10 7 
10 30 
10 46 
11 1 
11 44 

23 40 
13 52 
14 3 
14 7 
14 16 
14 28 
14 35 
lé 43 
15 5 
15 21 
15 37 
16 15 

8 15 
16 28 

» 
» 
» 

16 52 
» 
» 
» 
» 

17 46 
18 23 

10 9 
20 5 
20 14 
20 18 
20 26 
20 39 
20 46 
20 56 
21 20 
21 36 
21 51 
22 33 

Denis-près-Marte 1 et Paris 
4 32 
5 12 
5 25 
5 44 
6 2 
6 10 
6 19 
6 27 
6 33 
Q> 39 
6 46 

» 

» 
» 

» 
» 
» 

7 52 
8 2 
8 9 
8 14 
8 22 

» 

9 11 
9 54 

10 7 
10 28 
10 46 
10 54 
11 6 
11 15 
11 21 
11 29 
11 36 
22 55 

14 51 
15 38 
15 51 
1(3 11 
16 29 
16 37 
16 51 
16 59 
17 5 
17 12 
17 19 
5 10 

20 13 
20 50 

» 
21 23 

» 
» 

22 2 
» 
» 
» 

22 35 
8 43 

Nota. — Les jours de foires à Aurillac un train part d'Aurillac à 5 h. 5 soir et arrive a St-Dems a 7 h. 17 soir. 

Le Buisson à St-Denis-près-Martel 
Le Buisson, dép. 
Sarlat 
Cazoulès 
Souillac 
Le Pigeon 
Baladou. Arrêt. 
Martel 
S'-Denis-p.-M.ar. 

St-Benis 
S'-Denis-p.-M. d. 
Martel 
Baladou . Arrêt. 
Le Pigeon 
Souillac 
Cazoulès 
Sarlat 
Le Buisson. ar 

De Sarlat à Gourdon 
SARLAT 
Carsac 
Grolejac 
Sl-Ci'rq-Madelon , 
Payrignac (arr.) 
GOURDON 

9 12 13 29 20 43 
9 23 13 42 20 54 
9 31 13 56 21 2 
9 36 14 3 21 7 
9 43 21 13 
9 52 14 19 21 21 

De Go ai don à Sarlat 
GOURDON 
Payrignac (arr.).. 
St-Cirq-Madelon. 
Grolejac 
Carsac 
SARLAT 

5 59 10 58 
6 7 — 
6 14 11 13 
6 19 11 23 
6 28 11 37 
6 40 11 51 

17 
17 
17 
17 
17 
17 

1 
9 

16 
20 
30 
40 

Toulouse à Capdenac, Brive et Paris 
TOULOUSE, dép. 
CAPDENAC. j jj-
FIGEAC .' 
Le Pournel 
Assier 
Flaujac (halte)... 
Gramat 
Rocaniadour 
Montvalent 
St-Denis-p 

Martel 
arr. 
dép. 

Quatre-Routes 
T ii renne 
BRIVE ar. 
PARIS (Orsay) ar. 

» 
i » 
0 29 
0 41 

» 
1 5 

» 
1 24 

» 
» 

1 51 
1 54 

» 
» 

2 25 
10 41 

5 26 
10 1 
10 12 
10 25 
10(«41 
10 52 

» 
11 13 
11 24 
11 38 
11 48 
11 
12 
12 13 
12 33 
22 55 

9 50 12 55 17 42 0 30 
13 5 16 » 20 58 3 57 
13 18 16 15 21 18 7 16 13 30 16 29 21 32 7 30 

» 16 49 21 51 7 52 13 59 16 58 22 2 8 4 
» » 22 11 » 8 13 14 21 17 18 22 26 3 49 8 30 14 32 17 29 22 37 4 » 8 41 
» 17 43 22 52 4 18 9 » 

14 53 17 53 23 1 4 31 9 11 
14 58 17 56 23 7 4 56 9 17 15 7 18 5 23 17 5 9 9 28 
15 16 18 13 23 26 5 37 9 37 
15 38 18 33 23 47 6 18 9 59 
23 54 5 10 8 43 19 15 » 

(1) Arrêt au Pournel les jours de foire à Assier et Gramat1. 

Paris à Brive, Capâen&o et Toulouse 
PARIS (Orsay) d. 
Brive dép. 
Turenne 
Quatre-Routes.... 
St-Denis-p.- ( arr". 

Martel j dép. 
Montvalent 
Rocamadour 
Gramat 
Flaujac (halle)... 
Assier 
Le Pournel 
FIGEAC 

ar. 
d.. CAPDENAC 

TOULOUSE 

19 » — 8 15 10 9 20 27 » 23 40 2 47 7 55 15 53 18 42 4 21 12 41 
» 8 21 » 19 6 » » 13 6 
» 8 32 » 19 14 » » 13 18 

3 17 8 40 16 23 19 22 4 52 » 13 26 
3 19 8 45 » 19 25 4 54 » 13 34 

» 8 59 » 19 36 » » 13 47 
» 9 19 » 19 52 5 16 » 14 8 

3 50 9 32 » 20 3 5 26 » 14 22 
» 9 45 » » » » 14 35 

4 7 - 9 55 » 20 23 5 43 » 14 47 
» 10 4 » 20 32 » » 14 57 

4 30 10 24 » 20 52 6 8 17 10 15 19 
4 41 10 35 » 21 3 6 19 17 23 15 30 

» 10 58 » 21 13 6 26 » 16 5 
» 15 53 » 0 23 9 35 20 49 

33e Cahors à I^î bos 
CAHORS. — dép. 
Mercuès 
Douelle (Arrêt)... 
Parnac 
Luzech 
Castelfranc 
Prayssac (Arrêt)... 
Puy-l'Evêque , 
Duravel 
Soturac-Touzac ... 
Fumel 
LIBOS 
PARIS (Orsay).... 

6 3 9 40 12 40 19 21 
6 17 10 4 12 54 19 37 
6 21 12 58 19 41 
6 28 10 21 13 5 19 49 
6 34 10 30 13 11 19 55 
6 46 10 50 13 22 20 9 
6 49 13 25 20 12 
6 58 11 8 13 34 20 23 7 5 11 20 13 41 20 30 
7 13 11 32 13 49 20 38 
7 23 11 51 13 58 20 49 
7 28 11 57 14 3 20 54 

22 55 5 10 8 43 

33e Iviho® à Cahors 
PARIS (Orsay).. 
LIBOS... dép... 
Fumel 
Soturac-Touzac . 
Duravel 
Puy-l'Evêque... . 
Prayssac (Arrêt). 
Castelfranc 
Luzech 
Parnac 
Douelle (Arrêt).. 
Mercuès 
CAHORS.—Ar. 

20 27 19 50 23 40 10 9 
12 20 7 48 15 16 21 3 
12 41 7 56 15 23 21 9 12 57 8 6 15 33 21 19 
13 8 8 13 15 40 21 26 13 35 8 21 15 48 21 33 

» 8 29 15 55 21 40 14 3 8 36 16 » 21 45 14 20 8 47 16 10 21 55 14 35 8 55 16 18 22 3 
9 » 16 23 22 8 14 52 9 5 16 28 22 13 15 13 9 19 16 42 22 25 

33e Cahors à Capdenao 
CAHORS. — dép.... 
Cabessut 
Arcambal 
Vers 
Saint-Géry 
Conduché 
Saint-Cirq-la-Popie.. 
St-Martin-Labouval.. 
Calvignac 
Cajarc 
Montbrun 
Toirac 
Lamadeleine 
CAPDENAC. — Ar.. 
PARIS (Orsay) 

7 6 13 31 18 29 
7 15 13 40 18 40 
7 26 13 51 18 49 
7 35 14 » 18 57 
7 44 14 8 19 7 
7 57 14 21 19 18 
8 4 14 28 19 24 
8 21 14 37 19 31 
8 29 14 45 19 37 
8 43 15 1 19 50 
8 54 15 12 19 59 
9 4 15 22 20 7 
9 17 15 36 20 18 
9 29 15 48 20 29 

22 55 5 10 8 43 

sa-* s 
2 o o. 

ta 

9 à COU 

=S CD 0) 

co ce ca ^ 
'5à P<S Jy^g

 u 

33e Capdenao à Cahors 
PARIS (Orsav) 
CAPDENAC."— dép. 
Lamadeleine 
Toirac 
Montbrun 
Cajarc 
Calvignac 
St-Marlin-Labouval.. 
Saint-Cirq-la-Poj)ie.. 
Conduché 
Saint-Gérjr 
Vers 
Arcambal 
Cabessut 
CAHORS. — Ar 

20 27 — 23 40 
7 23 10 44 17 31 
7 34 10 55 17 43 
7 44 11 5 17 55 
7 52 11 13 18 4 
7 4 11 22 18 16 
8 14 11 32 18 27 
8 23 11 38 18 37 
8 30 11 45 18 46 
8 36 11 51 18 53 
8 48 12 2 19 10 
8 53 12 7 19 16 
9 1 12 15 19 25 

1-9 10 12 24 19 36 
9 18 12 32 19 44 


